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Mercredi 16 mars 2022

ANNONCES CLASSÉES

COMMUNIQUES
Collège Sainte Geneviève 

Saint André
Inscription en 6ème jusqu’au 8 
avril pour la rentrée d’août 2022 : 
Options :  
- Bi langue Anglais/Espagnol ou 
Anglais/Allemand
- Projet scientifique (SVT/SPC)
- Renforcement pédagogique 
(math/français/anglais/HG)
Dossier d’inscription sur le site 
du collège : 
http://college-sainte-genevieve.
ac-reunion.fr
Pour tous renseignements : 
02 62 46 98 00 ou par mail :  
ce.9740076p@ac-reunion.fr 

Ref 242050

COMMUNIQUE 
OFFICIEL

Secrétariat général
Service de la coordination 
des politiques publiques

Bureau de la coordination
et des procédures 
environnementales

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2022-444 du 9 mars 2022 
une enquête publique a été prescrite 
au titre du code de la santé publique 
préalable à l’autorisation préfectorale, 
portant sur la mise en place des péri-
mètres de protection autour du forage 
Cazala de la CASUD, sur la commune 
de Saint-Joseph.
Le responsable du projet est :

Communauté d’agglomération
 du Sud-CASUD

379 rue Hubert Delisle
B.P. 437

97838 Le Tampon Cedex
Les caractéristiques principales du projet 
sont les suivantes :
La CASUD souhaite procéder à la régu-
larisation de la situation réglementaire du 
captage de Cazala, qui est un captage 
stratégique exploité depuis 1967 à des 
fins d’alimentation en eau potable pour 
les besoins de la commune de Saint-
Joseph. 
L’alimentation en eau potable de la 
commune de Saint-Joseph se fait 
actuellement à partir de deux types de 
ressources qui permettent de couvrir 
les deux tiers des besoins actuels de 
la commune : 
- des ressources superficielles qui repré-
sentent 49 % environ de la production 
totale en 2020 dont la source Cazala,
- des ressources souterraines qui repré-
sentent 18 % environ de production totale 
en 2020.
Seront également définis des périmètres 
de protection autour de ce captage :
- un périmètre de protection immédiate 
(PPI) est établi afin d’interdire toute intro-
duction directe de substances polluantes 
dans l’eau prélevée et d’empêcher la 
dégradation des ouvrages,
- un périmètre de protection rapprochée 
(PPR) permet de conserver la qualité de 
l’environnement du captage par rapport 
à ses impacts sur la qualité de l’eau,
- et une zone de surveillance renforcée 
(ZSR) qui englobe la zone d’alimentation 
en amont du PPR et qui est soumise à 
la réglementation générale pour la pro-
tection des eaux.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier 
sera déposé du 4 avril au 4 mai 2022 
inclus, à la mairie principale de Saint-
Joseph. Le public pourra en prendre 
connaissance aux jours et heures d’ou-
verture des bureaux et consigner ses 
observations sur le registre ouvert à cet 
effet ou par voie électronique à l’adresse 
suivante : enquetepublique-loisurleau@
reunion.pref.gouv.fr ou les adresser par 
écrit, au siège de l’enquête (mairie de 
Saint-Joseph) – adresse : Hôtel de Ville – 
277 rue Raphaël Babet   – BP 1 – 97480 
Saint-Joseph), à l’attention du commis-
saire enquêteur, M. Philippe GARCIA.
Celui-ci siégera et recevra en personne 
les observations du public aux jours et 
heures suivants dans le respect des 
mesures barrières appropriées (port 
du masque obligatoire, organisation 
de files d’attente, filtrage pendant les 
permanences, distanciation en salle 
de permanence, mise à disposition de 
gel hydroalcoolique, éventuellement de 
gants pour la   manipulation du dossier 
d’enquête) :
Mairie de Saint-Joseph (MPT -maison 
pour tous du Centre-ville - 27 rue Paul 
Demange) :
lundi 4 avril 2022 : 
de 09 heures à 12 heures
mercredi 13 avril 2022 : 
de 09 heures à 12 heures
vendredi 22 avril 2022 : 
de 13 heures à 16 heures
mardi 26 avril 2022 :
de 13 heures à 16 heures

mercredi 4 mai 2022 :
de 13 heures à 16 heures
Le dossier ainsi que les observations 
et propositions électroniques du public 
pourront être consultés sur le site inter-
net de la préfecture de La Réunion à 
l’adresse suivante : http://www.reunion.
gouv.fr et sur un poste informatique en 
préfecture (Service de la coordination 
des politiques publiques - bureau de la 
coordination et des procédures environ-
nementales – situé au 26 Avenue de la 
Victoire, à Saint-Denis) aux heures habi-
tuelles d’ouverture des bureaux.
Le commissaire enquêteur formulera son 
avis dans un délai d’un mois à compter 
de la clôture de l’enquête.
Une copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur pourra être 
consultée et tenue à la disposition du 
public pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête publique à la 
mairie de Saint-Joseph et à la préfecture 
(Service de la coordination des politiques 
publiques -   bureau de la coordination 
et des procédures environnementales 
– situé au 26 Avenue de la Victoire à 
Saint-Denis).
L’arrêté d’autorisation au titre du code de 
la santé publique relève d’une décision 
préfectorale après passage éventuel 
auprès du conseil départemental de 
l’environnement et des risques      sani-
taires et technologiques (CODERST).

Ref 242128

Sous-Préfecture de Saint-Pierre
AVIS AU PUBLIC

Installations classées pour la
protection de l’environnement

Demande d’enregistrement présentée 
par l’EARL LES PETITS PICS GRAINS 
le 24 septembre 2021 pour l’exploita-
tion d’un élevage de volailles sur le 
territoire de la commune de SAINT-
JOSEPH.
I. Résumé du projet
L’EARL LES PETITS PICS GRAINS 
exploite actuellement un atelier volailles 
de 39 500 emplacements sur le site de 
Saint-Joseph. La demande concerne la 
régularisation de l’élevage.
Cette consultation concerne les com-
munes de Saint-Joseph et Le Tampon 
(site de l’élevage et de l’épandage).
II. Procédure d’enregistrement
La demande présentée par l’EARL LES 
PETITS PICS GRAINS est faite au titre 
des articles L. 512-7 et suivants du 
code de l’environnement. En particulier 
les installations soumises à enregistre-
ment sont des installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves 
pour les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement (com-
modité du voisinage, santé, sécurité et 
salubrité publiques, agriculture, protec-
tion de la nature de l’environnement et 
des paysages, utilisation rationnelle de 
l’énergie, conservation des sites et des 
monuments et éléments du patrimoine 
archéologique), lorsque ces dangers et 
inconvénients peuvent, en principe, eu 
égard aux caractéristiques des instal-
lations et de leur impact potentiel, être 
prévenus par le respect de prescriptions 
générales édictées par le ministre chargé 
des installations classées. 
Le préfet est l’autorité compétente pour 
délivrer la décision d’enregistrement.
À l’issue de la procédure d’instruction du 
dossier et de la consultation du public 
menées en application des articles R. 
512-46-8 à R.512-46-18 du code de 
l’environnement, l’installation peut faire 
l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregis-
trement, éventuellement assorti de pres-
criptions particulières complémentaires 
aux prescriptions générales fixées par 
arrêté ministériel, ou d’un arrêté préfec-
toral de refus.
III. Modalités de participation au public
Comme prévu par les dispositions des 
articles R.512-46-13 et R.512-14 du 
code de l’environnement, le public a 
la possibilité de consulter le dossier de 
demande d’enregistrement et de présen-
ter ses observations du 4 avril 2022 au 
3 mai 2022 inclus :

- en mairie de Saint-Joseph :
- du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 
et de 13 h 00 à 16 h 00
- le vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 
13 h 00 à 15 h 00

- en mairie du Tampon :
- du lundi au jeudi de 8 h 00 à 12 h 00 
et de 13 h 30 à 16 h 00
- le vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 
13 h 30 à 15 h 00
- via le site internet de la préfecture à 
l’adresse suivante :
www.reunion.pref.gouv.fr>publications
>environnementeturbanisme>installati
onsclassées>enregistrement
Les observations du public pourront 
également être adressées par courrier 
à l’adresse suivante :

Monsieur le Sous-Préfet
Sous-préfecture de SAINT PIERRE

BATEAT/ICPE
18 rue Archambaud - CS 32104
97448  SAINT PIERRE CEDEX

ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante :
enquetepublique-icpe-saintpierre@

reunion.pref.gouv.fr
Ref 242135

VIE JURIDIQUE 
& SOCIALE

LS CONSTRUCTION RENOVATION 
Entreprise unipersonnelle 

à responsabilité limitée 
Au Capital de 1 000 euros

Siège social : 51 rue Commandant 
Mahe - Les Jacques
97480 Saint-Joseph

AVIS DE CONSTITUTION
Forme sociale : EURL
Dénomination sociale : 
LS CONSTRUCTION RENOVATION

Siège social : 51 rue Commandant Mahe, 
97480 Saint-Joseph
Objet social : Travaux de maçonnerie 
générale et Gros-Œuvre de Bâtiment, 
Travaux de Charpente, Travaux de 
couverture par éléments, Travaux 
d’Enduit intérieur et extérieur, Travaux 
de Peinture.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Mr Samuel LIM-SHUK, 51 
rue Commandant Mahe, 97480 Saint-
Joseph.
Immatriculation de la Société au RCS 
de ST PIERRE.

Pour avis 
La Gérance

Ref 242130

AUXILIUM -AVOCATS
7 RUE EVARISTE DE PARNY

97434 SAINT GILLES LES BAINS 
Par acte SSP du 11/03/2022, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination :

SWEET SPOT VILLA
Objet social : La Société a pour objet:•la 
location de tous biens mobiliers et im-
mobiliers construits, à construire ou en 
cours de construction, en pleine proprié-
té, nue-propriété ou usufruit;•l’acquisition 
et la gestion de tous biens mobiliers et 
immobiliers construits, à construire ou 
en cours de construction, en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit;•la 
mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, la gestion par location 
ou autrement desdits biens acquis;•Et 
plus généralement, la réalisation de 
toutes opérations, de quelque nature 
que ce soit, se rapportant directement ou 
indirectement à cet objet social, pourvu 
que ces opérations n’affectent pas le 
caractère civil de la Société.
Siège social :
38 IMPASSE DU TOUCAN LOITISSE-
MENT SIRIUS 97434 Saint-Paul.
Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. HOARAU NICOLAS, de-
meurant 38 IMPASSE DU TOUCAN LOI-
TISSEMENT SIRIUS 97434 Saint-Paul
Clause d’agrément : Article 11.1 : Ces-
sion à des tiers étrangers à la Société1.
Toute cession de parts sociales doit 
être constatée par écrit. Elle est rendue 
opposable à la Société dans les formes 
prévues à l’article 1690 du Code Civil ou 
par transfert sur les registres de la So-
ciété, conformément aux dispositions de 
l’article 1865 du Code civil. Elle ne sera 
opposable aux tiers qu’après l’accomplis-
sement de ces formalités et après publi-
cation sous forme d’un dépôt, en annexe 
au registre du commerce et des sociétés, 
d’une copie authentique de l’acte de ces-
sion s’il est notarié ou d’un original s’il 
est sous seing privé.2.Les parts sociales 
ne peuvent faire l’objet d’une cession 
à un tiers qu’avec le consentement de 
l’unanimité des associés.3.Le projet de 
cession de parts sociales et la demande 
d’agrément correspondante doivent être 
notifiés préalablement à la Société et 
aux associés par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte extrajudiciaire ou doivent être 
remis à la Société et aux associés contre 
émargement ou récépissé.4.Le projet de 
cession doit obligatoirement comporter 
le nombre de parts cédées, les nom, 
prénom(s), nationalité, profession et 
domicile du cessionnaire, ainsi que le 
prix de cession.5.Dans les huit jours qui 
suivent la notification à la Société du pro-
jet de cession, la gérance doit convoquer 
l’assemblée des associés dans les condi-
tions fixées par les présents statuts afin 
qu’elle délibère sur le projet de cession et 
la demande d’agrément.6.L’assemblée 
des associés statue sur la demande 
d’agrément dans un délai de deux mois 
suivant la dernière des notifications du 
projet de cession prévues au troisième 
paragraphe ci-dessus. A défaut pour 
l’assemblée des associés d’avoir statué 
dans ce délai, le consentement à la ces-
sion est réputé acquis.7.La gérance noti-
fie aussitôt le résultat de la consultation à 
l’associé cédant par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
remise contre émargement ou récépissé. 
La décision portant agrément ou refus 
d’agrément n’a pas à être motivée.8.En 
cas de refus d’agrément, les associés 
disposent, dans les trois mois à compter 
de ce refus, d’une faculté de rachat à 
proportion du nombre de parts sociales 
qu’ils détenaient à la date de notifica-
tion du projet de cession. Lorsque plu-
sieurs associés expriment leur volonté 
d’acquérir, les parts sont réparties entre 
eux proportionnellement au nombre de 
parts qu’ils détenaient antérieurement 

par rapport au nombre de parts déte-
nues par l’ensemble des associés ache-
teurs. S’il reste, après cette opération, 
des parts non attribuées, celles-ci sont 
réparties dans la même proportion entre 
les associés acheteurs dont la demande 
n’a pas été intégralement satisfaite.9.Si 
aucun associé ne se porte acquéreur, la 
Société peut décider dans le délai prévu 
au paragraphe 8 ci-dessus de procéder 
au rachat des parts sociales de l’associé 
cédant en vue de leur annulation, soit les 
faire acquérir par un tiers désigné par la 
majorité des associés statuant dans les 
conditions prévues pour les décisions 
collectives extraordinaires.10.La gérance 
a pour mission de collecter les offres indi-
viduelles d’achat émanant des associés 
puis, s’il y a lieu, de susciter l’offre de 
tiers ou de la Société. La gérance notifie 
au cédant dans le délai prévu au para-
graphe 8 ci-dessus, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception 
ou par remise contre émargement ou 
récépissé, le nom du ou des acquéreurs 
proposés, associés ou tiers, ou l’offre de 
rachat par la Société, ainsi que le prix 
offert. En cas de contestation sur le prix, 
celui-ci est fixé par un expert désigné, 
soit par les parties, soit, à défaut d’accord 
entre elles, par ordonnance du président 
du tribunal de grande instance statuant 
en la forme des référés et sans recours 
possible. Les frais de l’expertise sont à 
la charge de la partie qui la sollicite. Sauf 
convention contraire entre les parties, 
le prix d’achat ou de rachat est payé 
au comptant lors de la réalisation de la 
cession.11.Toutes les dispositions qui 
précèdent s’appliquent sans préjudice du 
droit du cédant de renoncer à son projet 
de cession et de conserver ses parts, à 
condition que la renonciation soit noti-
fiée à la Société, par acte extrajudiciaire, 
lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par remise contre 
émargement ou récépissé, avant l’expi-
ration d’un délai de 15 jours à compter de 
la date à laquelle il a eu notification de 
toutes les indications prévues à l’alinéa 
précédent, y compris le cas échéant, le 
prix déterminé par expertise. Les asso-
ciés ou les tiers qui se sont quant à eux 
portés acquéreurs ne peuvent pas se 
rétracter s’ils ont proposé au cédant de 
recourir à la procédure d’expertise et 
que celui-ci l’a accepté.12.Dans tous 
les cas où les parts sociales font l’objet 
d’une acquisition, soit par des associés, 
soit par des tiers désignés par eux, soit 
par la Société, si le cédant refuse de 
signer l’acte de cession après avoir été 
mis en demeure de le faire, le transfert 
est régularisé d’office par la gérance, 
spécialement habilitée, qui signera en 
ses lieu et place l’acte de cession.13.
Si aucune offre d’achat ou de rachat 
n’a été faite au cédant dans un délai 
de six mois à compter de la demande 
d’agrément, l’agrément à la cession est 
réputé acquis, à moins que les autres 
associés, n’aient décidé, dans le même 
délai, la dissolution de la Société. Dans 
ce dernier cas, le cédant peut faire échec 
à la décision de dissolution en avisant 
la Société, dans le délai d’un mois de 
ladite décision et par acte extrajudiciaire, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par remise contre 
émargement ou récépissé, qu’il renonce 
au projet initial de cession. Ces dispo-
sitions sont applicables au cas où la 
Société a notifié le refus d’agrément 
comme au cas où elle aurait omis de le 
faire.Article 11.2 : Cession entre asso-
ciésLes cessions de parts sociales entre 
associés sont soumises à la procédure 
d’agrément visée à l’article 11.1.Dans 
ce cas, la cession ne peut être autorisée 
qu’avec le consentement de l’unanimité 
des associés.Article 11.3 : Cession entre 
conjointsLes cessions de parts sociales 
par un associé au profit de son conjoint 
non associé, à titre onéreux ou gratuit, 
sont soumises à la procédure d’agrément 
visée à l’article 11.1.Lorsque deux époux 
sont simultanément membres d’une so-
ciété, les cessions faites par l’un d’eux à 
l’autre doivent, pour être valables, résul-
ter d’un acte notarié ou d’un acte sous 
seing privé ayant acquis date certaine 
autrement que par le décès du cédant.
Article 11.4 : Cession entre ascendants 
et descendantsLes parts sociales cédées 
par un associé à un ascendant ou un 
descendant non associé font l’objet de 
la procédure d’agrément visée à l’article 
11.1 des présents statuts.
Immatriculation au RCS de Saint-Denis

Ref 242132

SCCV DOMAINE DES PAPANGUES
Société civile de construction-vente 

en liquidation
Au capital de 4 000 euros

Siège social : 390, rue Andropolis
97 440 SAINT ANDRE

Siège de liquidation : 390, rue 
Andropolis 97 440 SAINT ANDRE 
450 829 049 RCS SAINT DENIS

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 16 juin 2020 a constaté la 
dissolution de plein droit de la Société 
du fait de son expiration en date du 17 
décembre 2008 et a décidé sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur Monsieur Philippe MICHELAS, 
demeurant 390, rue Andropolis, 97 440 
SAINT ANDRE, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer les 

affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation. 
Le siège de la liquidation est fixé 390, rue 
Andropolis, 97 440 SAINT ANDRE. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
SAINT DENIS, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés. 

Pour avis,
Le Liquidateur

Ref 242136

AVIS  DE PUBLICITÉ
Par décision  en date du 20/02/2020 
les associés  de la SARL COLLET Max 
et famille 57 chemin Sainternes 97411 
Bois de Nèfles Saint-Paul - Siret N°524 
551488, ont prononcé la dissolution 
anticipée de la société avec effet au 1er 
Janvier 2020. Monsieur COLLET Max 
gérant demeurant  57 chemin Sainternes  
97411 Bois de Nèfles Saint-Paul a été 
nommé liquidateur amiable.
Mention  au RCS  de Saint-Denis.

POUR AVIS
Ref 242133

SOMMELIER CAVISTE 
INDEPENDANT en abrégé SOCAVIN 

Société à responsabilité limitée
Au capital de 25 000 euros

Siège social : 52 route de Savannah
97460 Saint-Paul

499 068 328 RCS Saint-Denis
Par décision en date du 01/03/2022, 
l’associé unique a décidé d’étendre 
l’objet social, à compter de cette même 
date, aux activités de restaurant et de 
bars, tous services de restauration et de 
vente de boissons alcoolisées ou non, 
fournis par les restaurants, cafés et éta-
blissements de restauration similaires 
qui assurent un service individualisé à 
la table (y compris au comptoir), que 
ce service s’accompagne ou non de la 
présentation d’un spectacle.
L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence. 
Mention sera faite au RCS : Saint-Denis.

Pour avis,
Ref 242143

SELAS «LES NOTAIRES DU FRONT 
DE MER» à SAINT-PIERRE

(Réunion), 3 rue du Four à Chaux. 
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Bin’yaamine 
INGAR, Notaire de la Société d’Exercice 
Libéral Par Actions Simplifiée dénommée  
«LES NOTAIRES DU FRONT DE MER», 
titulaire d’un Office Notarial ayant son 
siège à SAINT-PIERRE (Réunion), 3 rue 
du Four à Chaux, le 7 mars 2022, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l ’acquisit ion, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. 
Dénomination : SCI VALROMEX PRO 3. 
Siège social : PETITE-ILE (97429), 
2 rue des Pamplemousses. 
Durée : 99 ans 
Capital social : MILLE CINQ CENT 
QUATRE EUROS (1 504,00 EUR).
Les apports sont exclusivement 
en numéraires.
Les parts sont librement cessibles entre 
associés et au profit de l’ascendant ou 
du descendant d’un associé, toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.  
Gérants : Mr Gabriel Maximin VA-
LROMEX, demeurant à LE TAMPON 
(97430), 19 rue du Paille en Queue 
et Mr Fabrice Maximin VALROMEX, 
demeurant à LE TAMPON (97430), 
19 Rue du Paille en Queue.
La société sera immatriculée au RCS 
de SAINT PIERRE.

Pour avis
Le notaire.

Ref 242145

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à Saint Denis du 15 mars 
2022, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile immobilière 
- Dénomination sociale: ORNELLA 27 
- Siège social : 10, rue Miranda, Lotisse-
ment Mont Roquefeuil, Saint Gilles Les 
Bains, 97 434 SAINT PAUL - Objet social 

: L’acquisition et/ou la construction de 
logements neufs à usage locatif situés 
dans les départements d’outre-mer, à des 
personnes qui en font leur résidence prin-
cipale et dont le loyer et les ressources 
des locataires n’excèdent pas les pla-
fonds fixés par décret conformément à 
l’article 217 undecies du CGI. Eventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirecte-
ment à l’objet ci-dessus défini, pourvu 
que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société. - Durée de 
la Société : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
- Capital social : 950 000 euros 
- Gérance : Monsieur Pascal, Dominique 
ROBERT,  demeurant 10, rue Miranda, 
Lotissement Mont Roquefeuil, Saint 
Gilles Les Bains, 97 434 SAINT PAUL. 
- Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant 
- agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales 
- Immatriculation de la Société : au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT DENIS.

Pour avis,
La Gérance

Ref 242149

AVIS DE CONSTITUTION 
Au terme d’un acte sous seing privé en 
date du 12 MARS 2022, il a été constitué 
une société 
Forme : Société Civile Immobilière (SCI) 
Dénomination sociale :

SCI PETIT ROQUE 
Objet Social : L’acquisition et la gestion 
de biens immobiliers en vue de location 
non meublée. 
Siège social : 20 chemin SALMACIS - 
97419 LA POSSESSION
Durée : 99 ans 
Capital social : MILLE EUROS (1000) 
divisé en 100 parts sociales formant le 
capital de la SCI d’une valeur nominale 
de 10 EURO. 
Gérante : RIVIERE Vincent 20 chemin 
Salmacis - 97419 LA POSSESSION 
Associés tenus indéfiniment des dettes 
sociales 
Cessions de parts sociales : les parts 
sociales sont librement cessibles au pro-
fit d’un Associé. Toute cession à un tiers 
de la société est soumise au préalable à 
agrément de la collectivité des Associés 
réunis en Assemblée Générale 
Immatriculation : RCS de SAINT-DENIS

Le Gérant
Ref 242151

«Cession d’entreprise»
Transport public routier de voyageur
Siège social fixé à CILAOS (97413)
Effectif au 31 Décembre 2021 : 57 
salariés
Chiffre d’affaires au 30/06/2021 (Projet 
- 12 mois) : 2.892.322 €
Chiffre d’affaires au 30/06/2020 (12 mois) 
: 2.575.124 €
au bénéfice de laquelle, une procédure 
de Redressement Judiciaire a été ou-
verte par jugement en date du 07
Décembre 2021
la SELAS BL & ASSOCIES, Administra-
teur Judiciaire, demeurant 3 Bis Rue des 
Archives - 94000 CRETEIL -
Tél. : 01 48 71 86 76, Courriel : 
christelle.yvon@bl-aj.fr, invite tout can-
didat intéressé par la reprise de cette
société à lui adresser une offre de ces-
sion conformément aux dispositions des 
articles L.631-13 et L.642-2 II
du Code de commerce, au plus tard, le 
Vendredi 25 Mars 2022 à 12 Heures 
00, en son Etude.
L’accès à la data room sera autorisé sous 
les conditions préalables suivantes :
- Réception d’une lettre d’intérêt par 
courriel présentant le candidat le cas 

échéant représenté, son activité,
sa surface financière et ses motivations ;
- Signature d’un engagement de confi-
dentialité et non débauchage dont le 
modèle sera transmis à
réception de la lettre d’intérêt.

Ref 242152

OFFICE NOTARIAL
Jean-Marc MAREL

Christophe POPINEAU
Valérie ROCCA

Marie-Josée AH-FENNE
Nathalie CHAN KHU HINE

Sylvie PONS-SERVEL
Notaires 

23 rue de Paris 
97400 SAINT DENIS

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date 
du 15 mars 2022 il a été constitué une 
société dont les principales caractéris-
tiques sont :
DENOMINATION : Société d’Exploitation 
du Supermarché de Bellepierre 
(SES BELLEPIERRE)
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10.000,00 €
APPORTS : en numéraire.
SIEGE : 35 allée des Topazes, 
Bellepierre, 97400 Saint-Denis
OBJET  :  La société a pour objet, 
directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger :  L’acquisition et 
l’exploitation d’un fonds de commerce de 
supermarché, et généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, immobilières et mobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’exploitation du super-
marché.
DUREE : 99 ans à compter 
de l’immatriculation.
PRESIDENT : Monsieur François 
CAILLE, né le 25 mars 1952 
à SAINT DENIS, domicilié 7 Chemin 
des Brises - 97417 LA MONTAGNE, 
nommé statutairement.
COMMISSAIRE AUX COMPTES : 
Le CABINET EXA, sis au 
n° 4 Avenue Monseigneur Mondon 
97400 SAINT-DENIS
DROIT DE VOTE : Chaque action donne 
le droit de participer aux décisions col-
lectives des associés et donne droit à 
une voix.
MUTATIONS DE PARTS : Les cession 
d’actions consenties par l’actionnaire 
unique s’opèrent librement. 
En cas de pluralité d’actionnaires, les 
actions de la société ne peuvent être 
cédées à titre onéreux, qu’après l’agré-
ment préalable donné par décision col-
lective adoptée à l’unanimité. 
IMMATRICULATION : RCS de 
SAINT-DENIS (La Réunion).

Pour avis
Ref 242153

ARIANE FORMATION
S.A.R.L. au capital 
de 7 622,45 Euros

114 CHEMIN JOSE MICHEL
97400 SAINT-DENIS

R.C.S. ST-DENIS : 390 148 427
Aux termes d’une assemblée générale en 
date du 25 février 2022, les associés ont 
désigné en qualité de gérant Monsieur 
Nicolas MACARTY, demeurant 76, rue 
de l’Eucalyptus – 97419 La Possession, 
en remplacement de Monsieur José MA-
CARTY, à compter du 1er mars 2022 
pour une durée indéterminée.
Le dépôt légal sera effectué au R.C.S. 
de Saint-Denis.

Pour avis et mention,
Ref 242154

TRIBUNAUX
GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE 

DE COMMERCE DE SAINT-PIERRE 
DE LA REUNION

Le 08/03/2022, Le Tribunal Mixte de 
Commerce de Saint-Pierre a ouvert 
une procédure de Liquidation Judiciaire 
simplifiée à l’égard de : 
SARL TI BOUTIK KARTIE
250 Route de Cilaos 97421 Saint-Louis
Activité : Exploitation d’une épicerie, 
vente de produits pour bétails
Immatr iculé(e) au RCS de Saint-
Pierre de la Réunion N° B 851 331 108 
(2019B00918)
Activité : Exploitation d’une épicerie, 
vente de produits pour bétails
Liquidateur judiciaire : SELARL FRAN-
KLIN BACH prise en la personne de 
Me Franklin BACH 41 rue Sainte-Marie 
97400 Saint-Denis
Les créanciers doivent déclarer leurs 
créances auprès du mandataire judiciaire 
désigné dans les deux mois de l’insertion 
au BODACC, à peine de forclusion.

Le Greffier du Tribunal
Ref 242134

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE 
DE COMMERCE DE SAINT-PIERRE 

DE LA REUNION
Le 08/03/2022, Le Tribunal Mixte de 
Commerce de Saint-Pierre a ouvert une 
procédure de Redressement Judiciaire 
à l’égard de : 
SARL LES TEÏKONAUTES 2
83 boulevard Hubert Delisle 97410 
Saint-Pierre
Activité : Exploitation d’un restaurant et 
toutes opérations pouvant s’y rattacher 
directement ou indirectement. Prépara-
tion et vente de repas sur place ainsi que 
la vente de boissons
Immatr iculé(e) au RCS de Saint-
Pierre de la Réunion N° B 828 130 476 
(2017B00168)
Activité : Exploitation d’un restaurant et 
toutes opérations pouvant s’y rattacher 
directement ou indirectement. Prépara-
tion et vente de repas sur place ainsi que 
la vente de boissons
Mandataire judiciaire : 
SELARL HIROU prise en la personne 
de Me Laurent HIROU CS /61053 8 
Rue Labourdonnais97404 Saint-De-
nis Cedex
Les créanciers doivent déclarer leurs 
créances auprès du mandataire judiciaire 
désigné dans les deux mois de l’insertion 
au BODACC, à peine de forclusion.

Le Greffier du Tribunal
Ref 242142

TRIBUNAL JUDICIAIRE
DE SAINT-DENIS DE LA REUNION

Par jugement en date du 10 Mars 2022, 
le tribunal judiciaire de Saint-Denis a :
* Prononcé la liquidation judiciaire sous 
le régime de droit commun de :
S.C.I. BMD CAPITAL
6 Impasse des Ambrevattes
Résidence Esperanza
97490 SAINTE-CLOTILDE
N° RCS : 753322163
* Fixé la date de cessation des paiements 
au 28 janvier 2022.
* Désigné en qualité de liquidateur : 
SELARL FRANKLIN BACH, prise en 
la  personne de Me Franklin BACH, 
demeurant 41 rue Sainte-Marie - 97400 
SAINT-DENIS ;
* Les créances doivent être déclarées 
entre les mains du liquidateur dans le 
délai de DEUX MOIS à compter de la 
publication du présent jugement au 
BODACC ;

Pour avis
Saint-Denis, le 10 mars 2022

Le Greffier
Ref 242148

ADRESSES UTILES

AVIS D’ATTRIBUTION
GRAND PORT MARITIME DE LA REUNION
M. Eric LEGRIGEOIS - Directeur général
2 Rue Evariste de Parny
BP 18
97821 Le Port - Cedex
Tél : 02 62 42 90 76
mèl : commandepublique@reunion.port.fr
web : http://www.reunion.port.fr/
SIRET 78940185800012
Le marché ne fait pas l’objet d’une procédure conjointe
Objet : Maîtrise d’oeuvre pour le nouveau siège du GPMDLR
Référence acheteur : 2021-MN-ST-1401
Nature du marché : Services
Concours restreint
Classification CPV :
Principale : 71240000 - Services d’architecture, d’ingénierie et de planification
La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les marchés 
publics de l’OMC : OUI
Date d’envoi de l’avis de publicité initial au JOUE et au BOAMP : 22/06/21
Le marché s’inscrit dans un projet/programme financé par des fonds commu-
nautaires : non
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Saint-Denis
27, rue Félix Guyon
BP 2024 - 97488 Saint-Denis de la Réunion
Tél : 0262924360 - Fax : 0262924362
greffe.ta-saint-denis@juradm.fr
Organe chargé des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends ou litiges relatif aux marchés publics de Paris
5 rue Leblanc
75911 PARIS
Tél : 0182524267 - Fax : 0182524295
ccira@paris-idf.gouv.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 611604 euros
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 18/02/22
Marché n° : 2021-MN-ST-1401
T&T ARCHITECTURE, 103 Chaussée Royale, 97460 SAINT PAUL
Montant HT : 611 604,00 Euros
Le titulaire est une PME : OUI
Sous-traitance : non.
Renseignements complémentaires
T&T ARCHITECTES - Co-traitant : CIEA - EGIS OCEAN INDIEN
Mission de base : 483 604,00 euros HT
BIM et OPC : 128 000,00 euros HT
Total Maitrise d’oeuvre : 611 604,00 euros HT
Envoi le 08/03/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info

242131-2138 AVIS D’ATTRIBUTION 1

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS)
M. Michel Fontaine - Président du CIAS
63 route de l’Entre-Deux,
Pierrefonds
BP 376
97455 Saint- Pierre
Tél : 02 62 33 14 50
SIRET 26974233400015
Référence acheteur : 2022SAM052
L’avis implique un marché public
Objet : ACQUISITION DE FOURNITURE D’OUTILLAGE POUR LE CIAS
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Lot N° 1 - QUINCAILLERIE ET FIXATION
Lot N° 2 - PLOMBERIE
Lot N° 3 - PEINTURE [esperluette] ACCESSOIRES
Lot N° 4 - ELECTRICITE [esperluette] ACCESSOIRES
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
40% Délai de livraison
60% Prix
Remise des offres : 31/03/22 à 15h00 heure locale de l’acheteur au plus tard,
(soit le 31/03/22 à 13h00 heure de Paris au plus tard)
Envoi à la publication le : 15/03/2022
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

242139-278 PROCÉDURE ADAPTÉE 2

Identification de l’organisme qui passe le marché : Commune de Bras-Panon 
89 RN 2002 - 97412 BRAS-PANON 
Objet du marché : Marché de travaux pour la modernisation de voirie urbaine 
: Rues Alphonse Annibal et La Giroday 
Durée du marché : 
32 semaines, non compris la période de préparation de 30 jours et hors congés 
annuels du BTP 
Nombre et consistance des lots : Le marché est composé en un lot unique. 
Procédure de passation : Procédure adaptée 
Critères de sélection : Le classement des offres et le choix de l’attributaire 
sont fondés sur l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction des 
critères ci-dessous avec leur pondération: 
- Le prix des prestations : 60 % 
- La valeur technique des prestations : 40 % 
Date limite : Réception des offres le : 7 avril 2022 à 11 h 00 
Modalités de financement : L’opération est financée par le budget communal 
avec la participation du Département et de la CIREST. 
Renseignements divers : Les candidats auront la possibilité de télécharger 
les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE) dans leur intégralité sur le 
site internet https://www.achatpublic.com (rubrique espace entreprise, cliquer 
sur accéder à la salle des marchés, lieu de passation choisir région outre-mer 
et département 974 - île de la Réunion, référence de la consultation mettre le n° 
du marché puis cliquer sur rechercher et suivre les instructions) 
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : Mardi 15 mars 2022 

242140-264 PROCEDURE ADAPTEE 1

AVIS D’INFORMATION DE PUBLICATION
APPEL D’OFFRES RESTREINT DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

1. POUVOIR ADJUDICATEUR   
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA REUNION (CHU)  
Centre Hospitalier Félix Guyon (CHFG)
ALLEE DES TOPAZES - BELLEPIERRE - CS 11021 - 97400 SAINT DENIS
2. PROCÉDURE  
Appel d’offres restreint (AOR) en application des articles L2124-2, R2124-2-2° 
et R.2161-6 à R.2161-11 du Code de la Commande Publique.
3. OBJET : 
Mission d’assistance en ingénierie contractuelle pour la mise en œuvre des 
projets structurants du CHU de la Réunion (sites nord et sud)
4. CARACTERISTIQUES-ALLOTISSEMENTS : 
Il s’agit d’un marché public ordinaire de prestations intellectuelles alloti consis-
tant à assister le pouvoir adjudicateur dans le montage, le lancement et le suivi 
contractuel de ses opérations structurantes de travaux. 
Il fait en effet l’objet d’un allotissement :
Lot 1 : Mission d’assistance en ingénierie contractuelle dans le cadre de l’opé-
ration BFME (Bâtiment Femme-Mère-Enfant)
Lot 2 : Mission d’assistance en ingénierie contractuelle dans le cadre de l’opé-
ration Néphrologie Nord
Lot 3 : Mission d’assistance en ingénierie contractuelle dans le cadre de l’opé-
ration Néphrologie Sud
Lot 4 : Mission d’assistance en ingénierie contractuelle dans le cadre de l’opé-
ration du centre de simulation en santé de l’océan indien
Les candidats pourront soumissionner à un ou plusieurs lot(s) de leur choix. 
Ils pourront se voir attribuer un ou plusieurs lot(s) auxquels ils auront sou-
missionné.
5. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 
LUNDI 11 AVRIL 2022 à 12h00 Réunion (10H00 PARIS)
6. RETRAIT DOSSIER : 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) peut être retiré gratuitement 
par voie électronique uniquement jusqu’à la date limite de réception des offres 
sur le profil acheteur du Pouvoir Adjudicateur (plate-forme http://achats.chu-
reunion.fr). Aucun dossier ne sera remis en main propre, par courriel ou courrier.
7. DEPOT DES PLIS : OBLIGATOIREMENT par voie dematerialisee sur la pla-
teforme AWS : http://achats.chu-reunion.fr selon les dispositions du Règlement 
de Consultation. Aucun dépôt papier n’est recevable (sauf copie de sauvegarde 
sur support physique électronique ou sur support papier). 
8. PUBLICATIONS :
Date d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) à la publi-
cation : MERCREDI 09/03/2022
Référence des avis publiés aux journaux : 

Support Référence Date de parution

JOUE JOUE 2022/S051-133287 14/03/2022

BOAMP JO n° 22-35364 11/03/2022

Profil acheteur 
AWS

Avis d’émission n°S-PF-1074867 11/03/2022

Les candidats intéressés sont invités à consulter l’AAPC aux journaux 
officiels et retirer le DCE en ligne après inscription.  
9. REFERENCE DOSSIER :  AFFAIRE - AOR 22-26/DTST-BP/ASSISTANCE 
INGENIERIE CONTRACTUELLE

Le Directeur des Travaux et des Services Techniques (DTST)
Emmanuel DOIZY

242141-2161 APPEL D’OFFRES 1

Suite au décès de 

Mme GENCE Léonie Thérèse 
survenu le 10 mars 2022 à l’âge de 93 ans

ses enfants et leurs conjoints, ses petits-enfants et ses arrière-
petits-enfants, remercient de tout cœur tous ceux qui par leur 
présence ou leurs pensées leur ont apporté du réconfort.

Un remerciement particulier à la famille, aux docteurs CRUANES, 
SAGEAUX, DALMAS, à son infirmière Camille BIGOT, sa kiné 
Virginie PLASSARD, son assistante ménagère Laetitia DAMOUR, 
sa coiffeuse Yvette, ses voisin(e)s, ses ami(e)s de clubs, ses 
connaissances. 

Merci aussi au Père Chapelle et à M. SINAMAN 
du Centre Funéraire Sud.

Ref 242150

CARNET DU JIR
Remerciement

VENTE AUX 
ENCHERES

SELARL ACT O CARRE, Danielle 
CUVELIER & Marc TAI-LEUNG, 
Huissiers de Justice Associés
7, Rue des Dahlias, ST BENOIT

VENTE JUDICIAIRE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

ABTP & EXDIMAT 
SAS (SELARL HIROU)

Le samedi 19/03/2022 à partir de 09H30: 
de divers mobiliers, matériels de bureau 
et informatiques Détails sur site de 
l’étude et Facebook
Lieu : Salle des ventes Bras Fusil. 
Visite à 08h30 
Pandémie COVID 19 : Impérativement 
Port du masque, distanciation sociale, 
gestes barrières.
VENTE EN L’ETAT : Frais en sus 17.69 % 
TTC. Paiement espèces 1.000 € maxi., 
virement, chèque, carte bancaire. 
ENLEVEMENT IMMEDIAT 

Ref 242144

SELARL ACT O CARRE, 
Danielle CUVELIER 
& Marc TAI-LEUNG, 

Huissiers de Justice Associés
7, Rue des Dahlias, ST BENOIT

VENTE JUDICIAIRE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES - 

SORELEM /BP CONSTRUCTION 
(SELAS EGIDE)

Le samedi 19/03/2022 à partir de 
09H30 : de divers mobiliers pour 
agencement locaux professionnels, 

01 groupe électrogène 5Kwa, 
divers outillages électroportatifs et 
matériels de bâtiment, 01 PEUGEOT 
206+ CI 5 places (2012*200436 kms), 
01 fourgon RENAULT MASTER DCI 
125 avec galerie (2016*177939 kms), 
vendus en l’état, sans garantie, 
sans contrôle technique. 
Détails sur site de l’étude et Facebook
Lieu : Salle des ventes Bras Fusil. 
Visite à 08h30 
Pandémie COVID 19 : Impérativement 
Port du masque, distanciation sociale, 
gestes barrières.
VENTE EN L’ETAT : Frais en sus 
17.69 % TTC. Paiement espèces 
1.000 € maxi., virement, chèque, carte 
bancaire. ENLEVEMENT IMMEDIAT 

Ref 242146

SELARL ACT O CARRE, Danielle 
CUVELIER & Marc TAI-LEUNG, 
Huissiers de Justice Associés
7, Rue des Dahlias, ST BENOIT

VENTE VOLONTAIRE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES

Le samedi 19/03/2022 à partir de 09H30 
: 01 RENAULT CLIO (2019*44.909 kms) 
avec MAP. Détails sur site de l’étude et 
Facebook
Lieu : Salle des ventes Bras Fusil. Visite 
à 08h30 
Pandémie COVID 19 : Impérativement 
Port du masque, distanciation sociale, 
gestes barrières.
VENTE EN L’ETAT : Frais en sus 14.50 % 
TTC. Paiement espèces 1.000 € maxi., 
virement, carte bancaire. 
ENLEVEMENT IMMEDIAT.

Ref 242147

Pour tous vos travaux

Etanchéité des angles
Mise en peinture Spéciale 

toiture tôle haute  
réflectance Solaire  

(avec AIRLESS)

Travaux de rénovation  
(dans toute l’île)

Pour tous renseignements 
s’adresser à Mr Malet Serge 

0692 94 81 09

Remise à neuf toitures
Remplacement des vis 
(avec kit de réparation)

BROCANTE

BROCANTES ST-ANDRE
A.B.C.D. Pkg.Gifi, Dimanche 
20 et Dimanche 27 Mars
De 5 H à 13 H
Rens. 0692 87 31 95

Ref 242066

BROCANTE DE ST-PAUL
PKG CHAUSSÉE ROYALE
Dim 20 mars 4h à 13h
Tarif 10 €
Tél : 0692 85 28 59
www.facebook/Tienbooo 

Ref 242087

BROCANTE CAMELIAS
Samedi 19 Mars 
de 5H à 13H
Parking CGSS
Tél : 0692 84 72 83. Georges

Ref 242129
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du GPMDLR (ref 242131) 
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« CESSION D’ENTREPRISE »
TRANSPORT PUBLIC ROUTIER DE VOYAGEUR

Siège social fi xé à CILAOS (97413) 
Effectif au 31 Décembre 2021 : 57 salariés 
Chiffre d’affaires au 30/06/2021 (Projet - 12 mois) : 2.892.322 € 
Chiffre d’affaires au 30/06/2020 (12 mois) : 2.575.124 € 
au bénéfi ce de laquelle, une procédure de Redressement Judiciaire 
a été ouverte par jugement en date du 07 Décembre 2021 

la SELAS BL & ASSOCIES, Administrateur Judiciaire, demeurant 3 Bis 
Rue des Archives - 94000 CRETEIL - Tél. : 01 48 71 86 76, Courriel : 

christelle.yvon@bl-aj.fr, invite tout candidat intéressé par la reprise de 
cette société à lui adresser une offre de cession conformément aux 

dispositions des articles L.631-13 et L.642-2 II du Code de commerce, 
au plus tard, le Vendredi 25 Mars 2022 à 12 Heures 00, en son Etude. 

L’accès à la data room sera autorisé sous les conditions préalables 
suivantes :

• Réception d’une lettre d’intérêt par courriel présentant le 
candidat le cas échéant représenté, son activité, sa surface 
fi nancière et ses motivations ;

• Signature d’un engagement de confi dentialité et non 
débauchage dont le modèle sera transmis à réception de la 
lettre d’intérêt. »

APPELS D’OFFRES (Suite)

ANNONCES LÉGALES
www.officiel.reA consulter également sur :

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2022-444 du 9 mars 2022 une enquête publique a été prescrite au 
titre du Code de la santé publique préalable à l’autorisation préfectorale, portant 
sur la mise en place des périmètres de protection autour du forage Cazala de la 
CASUD, sur la commune de Saint-Joseph.

Le responsable du projet est :
Communauté d’agglomération du Sud - CASUD

379, rue Hubert-Delisle - B.P. 437 - 97838 LE TAMPON CEDEX
Les caractéristiques principales du projet sont les suivantes :
La CASUD souhaite procéder à la régularisation de la situation réglementaire du 

captage de Cazala, qui est un captage stratégique exploité depuis 1967 à des fins 
d’alimentation en eau potable pour les besoins de la commune de Saint-Joseph.

L’alimentation en eau potable de la commune de Saint-Joseph se fait actuellement 
à partir de deux types de ressources qui permettent de couvrir les deux tiers des 
besoins actuels de la commune :

- des ressources superficielles qui représentent 49 % environ de la production 
totale en 2020 dont la source Cazala,

- des ressources souterraines qui représentent 18 % environ de la production 
totale en 2020.

Seront également définis des périmètres de protection autour de ce captage :
- un périmètre de protection immédiate (PPI) est établi afin d’interdire toute  

introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher 
la dégradation des ouvrages,

- un périmètre de protection rapprochée (PPR) permet de conserver la qualité 
de l’environnement du captage par rapport à ses impacts sur la qualité de l’eau,

- et une zone de surveillance renforcée (ZSR) qui englobe la zone d’alimentation en 
amont du PPR et qui est soumise à la réglementation générale pour la protection 
des eaux.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier sera déposé du 4 avril au 4 mai 2022  
inclus, à la mairie principale de Saint-Joseph. Le public pourra en prendre connaissance 
aux jours et heures d’ouverture des bureaux et consigner ses observations 
sur le registre ouvert à cet effet ou par voie électronique à l’adresse suivante :  
enquetepublique-loisurleau@reunion.pref.gouv.fr ou les adresser par écrit, au 
siège de l’enquête (mairie de Saint-Joseph) - Adresse : Hôtel de ville - 277, rue 
Raphaël-Babet - BP 1 - 97480 SAINT-JOSEPH), à l’attention du commissaire- 
enquêteur, M. Philippe GARCIA.

Celui-ci siégera et recevra en personne les observations du public aux jours 
et heures suivants dans le respect des mesures barrières appropriées (port du 
masque obligatoire, organisation de files d’attente, filtrage pendant les permanences, 
distanciation en salle de permanence, mise à disposition de gel hydroalcoolique, 
éventuellement de gants pour la manipulation du dossier d’enquête) :
Mairie de Saint-Joseph 
(MPT - Maison pour tous du centre-ville - 27, rue Paul-Demange) :

Lundi 4 avril 2022 De 9 heures à 12 heures

Mercredi 13 avril 2022 De 9 heures à 12 heures

Vendredi 22 avril 2022 De 13 heures à 16 heures

Mardi 26 avril 2022 De 13 heures à 16 heures

Mercredi 4 mai 2022 De 13 heures à 16 heures

Le dossier ainsi que les observations et propositions électroniques du public 
pourront être consultés sur le site Internet de la préfecture de La Réunion à 
l’adresse suivante : http://www.reunion.gouv.fr et sur un poste informatique en 
préfecture (Service de la coordination des politiques publiques - Bureau de la 
coordination et des procédures environnementales - Situé au 26, avenue de la 
Victoire, à Saint-Denis) aux heures habituelles d’ouverture des bureaux.

Le commissaire-enquêteur formulera son avis dans un délai d’un mois à compter 
de la clôture de l’enquête.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur pourra être 
consultée et tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date 
de clôture de l’enquête publique à la mairie de Saint-Joseph et à la préfecture 
(Service de la coordination des politiques publiques - Bureau de la coordination et 
des procédures environnementales - Situé au 26, avenue de la Victoire à Saint-Denis).

L’arrêté d’autorisation au titre du Code de la santé publique relève d’une  
décision préfectorale après passage éventuel auprès du Conseil départemental de  
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

693457

Aux termes de l’assemblée géné-
rale ordinaire en date du 31 janvier 
2022, l’assemblée générale de la SCI  
MUTIMM, société civile immobilière 
au capital de 2 286,74 €, dont le siège 
social est situé à Saint-Pierre (97410), 
identifiée au SIREN sous le numéro 
380 938 597 et immatriculée au RCS 
de Saint-Pierre, a procédé aux modifi-
cations suivantes :

 Transformation de la SCI en SAS 
sans la création d’un être moral nou-
veau à compter du 31 janvier 2022. 
La dénomination de la société, son 
capital, son siège, sa durée, son objet 
et la date de clôture de son exercice 
demeurent inchangés. 

 La SAS Reuni-G, représentée par 
son président en exercice, M. Jacky 
LAURET, né le 1er avril 1950, domicilié 
au 93, chemin de la Volière - 97410 
St-Pierre est désignée présidente en 
remplacement de la gérante, Mme 
Frède HOAREAU, née le 13 octobre 1957, 
résidant au 175, route du Géranium à 
Tampon.

Les modifications statutaires seront 
publiées au RCS de Saint-Pierre.

POUR AVIS, LA PRESIDENTE 
SAS Réuni-G 

REPRÉSENTÉE PAR
M. Jacky LAURET

693456

INSERTION – CHANGEMENT
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Christian
THAZARD, Notaire associé de la  
société civile professionnelle  
«Bernard PONS, Christian THAZARD et 
Sophie THAZARD-LAURET», titulaire 
d’un Office Notarial ayant son siège 
à SAINT-BENOIT (Réunion), 3, rue 
Montfleury, CRPCEN 97402, le 4 janvier 
2021, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption 
de la séparation de biens entre : 

Monsieur Esther René HOAREAU, 
Conseiller aux jeunes agriculteurs, et 
Madame Léa Marie Yveline LEBEAU, 
Professeur des écoles, demeurant 
ensemble à SAINT-BENOIT (97470) 20 
chemin Zitto

Monsieur est né à SAINT-ANDRE 
(97440) le 28 février 1972

Madame est née à SAINT-BENOIT 
(97470) le 20 janvier 1970

Mariés à la mairie de SAINT-BENOIT 
(97470) le 3 juillet 2010 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.

Tous les deux de nationalité française 
et résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la pré-
sente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

POUR INSERTION, LE NOTAIRE
693462

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date 
du 28/02/2022, est constituée la  
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :   REUNION TRANS-
PORT BETON, en abrégé RTB

Forme : Société à responsabilité 
limitée

Siège social : 7, impasse des Grands 
Monts, 97480 ST-JOSEPH

Objet : Transport public routier de 
marchandises excédant 3,5 tonnes et/
ou de loueur de véhicules industriels   
avec conducteur compris.

Durée : 99 ans
Capital : 9 000 euros
Gérance :
FONTAINE Noémie, née le 01/03/1988 

à PERPIGNAN, demeurant 130, rue  
Albert-Lougnon, 97480 ST-JOSEPH

Attestataire salariée de la capacité 
professionnelle :

FONTAINE Lasthénia, née le 
13/07/1978 à STRASBOURG, demeu-
rant 11, chemin du Verger, Sous Bois 
Noir, 97480 ST-JOSEPH

Immatriculation : au RCS de  
ST-PIERRE.

POUR AVIS
693464

Michel BELLANGER
Sihem LOCATE

Magali VIRAPOULLE-RAMASSAMY
David HOAREAU
Notaires associés
Raihanah VALY 

Anne-Sophie BRUNEAU
Salim GHIVALLA

Notaires
44, rue Pasteur - 97400 SAINT-DENIS

Tél. : 0262 90 14 14
Fax : 0262 90 14 15

« LA MAISON DES OLIVIERS 
CENTRE DE CONVALESCENCE »
Société à responsabilité limitée 

Capital social : 472 500,00 €
Siège social :

127, route de Bois de Nèfles
97490 SAINT-DENIS (SAINTE-CLOTILDE)

RCS : 323 890 541

Changement de gérance
et transfert de siège social

Suivant acte reçu par Me Sihem  
LOCATE, notaire à ST-DENIS (97400), 
le 10 mars 2022, il a été décidé à 
l’unanimité de : 

1- Nommer Monsieur Michel Marcel
DELEFLIE, en qualité de nouveau  
gérant en remplacement de Monsieur 
Thierry Robert DUQUENNOY.

Ancien gérant : Monsieur Thierry  
Robert DUQUENNOY né Pontoise 
(95300) le 08/07/1962 demeurant au 1, 
rue Aregno, lot. Corbara 97460 Saint 
Paul.

Nouveau gérant : Monsieur Michel 
Marcel DELEFLIE, né le 14 mars 1940 
à METZ-EN-COUTURE, demeurant à 
SAINT-DENIS (Réunion) 35, Bella Vista 
Montgaillard.

2- Transférer le siège social à 
SAINT-DENIS (SAINTE-CLOTILDE) (97490), 
127, route de Bois de Nèfles.

ANCIENNE MENTION :
Le siège social est fixé à : SAINT-

GILLES-LES-HAUTS, 29, rue Joseph- 
Hubert, 97435 SAINT-PAUL - ILE DE LA 
REUNION.

NOUVELLE MENTION :
Le siège social est fixé à SAINT-DENIS 

(SAINTE-CLOTILDE) (97490), 127, route 
de Bois de Nèfles.

Les modifications statutaires seront 
publiées au registre du commerce et 
des sociétés de SAINT-DENIS (Réunion).

POUR AVIS, LE NOTAIRE
693461

INSERTION – CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître  
Christian THAZARD, Notaire Associé de 
la société civile professionnelle «Bernard 
PONS, Christian THAZARD et Sophie 
THAZARD-LAURET», titulaire d’un Offi- 
ce Notarial ayant son siège à SAINT- 
BENOIT (Réunion), 3, rue Montfleury, 
CRPCEN 97402, le 4 novembre 2021, a 
été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
séparation de biens entre : 

Monsieur Hector Michel LEDOYEN, 
chef de chantier, et Madame Rose-
May Micheline PICARD, aide-ménagère, 
demeurant ensemble à SAINT-ANDRE 
(97440) 307, impasse Sarabé Bras-
des-Chevrettes.

Monsieur est né à SAINT-DENIS 
(SAINTE-CLOTILDE) (97490) le 11  
septembre 1958

Madame est née à SAINT-ANDRE 
(97440) le 20 août 1960

Mariés à la mairie de SAINT-ANDRE 
(97440) le 29 décembre 2020 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Tous les deux de nationalité fran-
çaise et résidents au sens de la régle-
mentation fiscale.

Les oppositions des créanciers à 
ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la pré-
sente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

POUR INSERTION, LE NOTAIRE
693463

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date du 14 mars 2022 
à ST-PIERRE, il a été constitué une  
société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsa-
bilité limitée.

Dénomination sociale : P2J
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 73, route de la Ligne 

Paradis - ZI n° 2 - 97410 SAINT-PIERRE
Objet social : L’exploitation d’un 

fonds de commerce de station-service 
en location-gérance comprenant le 
commerce de détail de carburants, 
lubrifiants, produits auto, prestations 
de services s’y rattachant, la vente de 
produits alimentaires, presse et restau-
ration rapide ;

Durée de la société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
société au Registre du commerce et 
des sociétés.

Gérance : Monsieur Prémananda 
Pierre PATCHANE LACANE, demeurant 
Ligne-Paradis - 155, chemin Bordier - 
97410 SAINT-PIERRE, 

Immatriculation de la société au RCS 
de SAINT-PIERRE de La Réunion.

POUR AVIS
693466

PIBOULE - SCI en liquidation. Au  
capital de 300 000 €. Siège social et 
de liquidation : 196, chemin Summer 
n° 1 - SAINT-PAUL 97434 - 442 963 
476 RCS ST-DENIS DE LA REUNION. 
L’AGE réunie le 9/03/2022 a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les  
délibérations de ladite assemblée. 
Elle a nommé comme liquidateur M. 
Max PIBOULE demeurant 24, rue de 
La Grelette - 37160 BUXEUIL, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que  
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation. 
Le siège de la liquidation est fixé 196, 
chemin Summer n° 1 - 97434 SAINT-
PAUL. C’est à cette adresse que la  
correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces  
relatifs à la liquidation seront déposés 
au greffe du Tribunal de commerce 
de SAINT-DENIS DE LA REUNION, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

POUR AVIS, LE LIQUIDATEUR
693478

AVIS DE CONSTITUTION D’UNE SARL
Conforme à l’article R. 210-4 

du Code de commerce 

AVIS DE CONSTITUTION 

Dénomination : SARL D’SERVICES PRO
Partenaire MILLEPATTE PRO
Forme juridique : SARL 
Capital social : 100 euros
Siège social : 19, chemin des Symbidiums
97480 SAINT-JOSEPH 
Objet : SARL de ménage professionnel :
- Nettoyage et désinfection intérieur 

et extérieur de bâtiments de tous types 
- Activités de nettoyage spécialisé 

de bâtiments de tous types 
- Nettoyage de machines industrielles 
- Vente de produits d’hygiène et de 

soin, de bien-être et d’entretien
Durée : 99 ans
Gérantes : DIJOUX Emeline
50, chemin Maunier
97440 SAINT-ANDRÉ
 DIJOUX Marie Josie 
19, chemin des Symbidiums 
97480 SAINT-JOSEPH
La Société sera immatriculée au RCS 

de Saint-Pierre de La Réunion.
693488

AUTHENTIK
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social :

160, rue Maréchal-Leclerc
Galerie Vogue

97400 SAINT-DENIS
533 589 859 RCS SAINT-DENIS

AVIS DE PUBLICITE

Aux termes de la décision de l’associé 
unique du 01/01/2021, il résulte que :

Le siège social a été transféré au 100, 
rue Maréchal-Leclerc - Espace Leclerc 
- 97400 SAINT-DENIS, à compter du 
01/01/2021.

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de SAINT- 
DENIS.

POUR AVIS
693492

Sous-Préfecture de Saint-Pierre

AVIS AU PUBLIC

Installations classées pour
la protection de l’environnement

Demande d’enregistrement pré-
sentée par l’EARL LES PETITS PICS 
GRAINS le 24 septembre 2021 pour 
l’exploitation d’un élevage de volailles 
sur le territoire de la commune de 
SAINT-JOSEPH.

I. Résumé du projet
L’EARL LES PETITS PICS GRAINS 

exploite actuellement un atelier 
volailles de 39 500 emplacements 
sur le site de Saint-Joseph. La 
demande concerne la régularisation 
de l’élevage.

Cette consultation concerne les 
communes de Saint-Joseph et Le 
Tampon (site de l’élevage et de 
l’épandage).

II. Procédure d’enregistrement
La demande présentée par l’EARL 

LES PETITS PICS GRAINS est faite au 
titre des articles L. 512-7 et suivants 
du Code de l’environnement. En 
particulier les installations soumises à 
enregistrement sont des installations 
qui présentent des dangers ou 
inconvénients graves pour les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code 
de l’environnement (commodité du 
voisinage, santé, sécurité et salubrité 
publiques, agriculture, protectionde 
la nature de l’environnement et des 
paysages, utilisation rationnelle de 
l’énergie, conservation des sites et 
des monuments et éléments du 
patrimoine archéologique), lorsque 
ces dangers et inconvénients 
peuvent, en principe, eu égard aux 
caractéristiques des installations 
et de leur impact potentiel, être 
prévenus par le respect de 
prescriptions générales édictées par 
le ministre chargé des Installations 
classées.

Le préfet est l’autorité compétente pour 
délivrer la décision d’enregistrement.

A l’issue de la procédure 
d’instruction du dossier et de la 
consultation du public menées en 
application des articles R. 512-46-8 
à R.512-46-18 du Code de 
l’environnement, l’installation peut 
faire l’objet d’un arrêté préfectoral 
d’enregistrement, éventuellement 
assorti de prescriptions particulières 
complémentaires aux prescriptions 
générales fixées par arrêté 
ministériel, ou d’un arrêté préfectoral 
de refus.

III. Modalités de participation au 
public

Comme prévu par les dispositions 
des articles R.512-46-13 et R.512-14 
du Code de l’environnement, le public 
a la possibilité de consulter le dossier 
de demande d’enregistrement et de 
présenter ses observations du 4 avril 
2022 au 3 mai 2022 inclus :

En mairie de Saint-Joseph :
- du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et 

de 13 h à 16 h
- le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 

à 15 h
En mairie du Tampon :
- du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 

13 h 30 à 16 h
- le vendredi de 8 h à 12 h et de 

13 h 30 à 15 h
– via le site internet de la préfecture 

à l’adresse suivante :
w w w. r e u n i o n . p r e f . g o u v. f r > 

p u b l i c a t i o n s > e n v i r o n n e m e n t 
eturbanisme>installationsclassées> 
enregistrement

Les observations du public pourront 
également être adressées par courrier 
à l’adresse suivante :

Monsieur le Sous-Préfet
Sous-préfecture de SAINT-PIERRE
BATEAT/ICPE
18, rue Archambaud - CS 32104
97448 SAINT-PIERRE CEDEX
ou par courrier électronique à 

l’adresse suivante :
enquetepublique-icpe-saintpierre@

reunion.pref.gouv.fr
693470

Avis rectificatif

Suite à l’avis de création de la 
SAS HOLDING GLASENAPP paru le 
04/03/2022, pour le siège social et 
l’adresse du président, l’adresse est 
au 36, rue Oméga - 97460 SAINT-PAUL 

693474

SODISMAC
Société par actions simplifiée

Au capital de 63 648 euros
Siège social : 50 Bis, rue Juliette-Dodu

97400 SAINT-DENIS
310 836 267 RCS ST-DENIS

AVIS DE PUBLICITE

Il résulte du procès-verbal des  
décisions du président en date du 
9 février 2022 que le siège social/ 
établissement principal est transféré 
à compter du 1er mars 2022.

Ancien siège : 
7, rue Jean-Chatel
97400 SAINT-DENIS
Nouveau siège : 
50 Bis, rue Juliette-Dodu
97400 SAINT DENIS

POUR AVIS
693499

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINTE-MARIE du 
11 mars 2022, il a été constitué une  
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 
CANABADY DE RESTAURATION
Siège : 45, rue Marchesseaux 
97438 SAINTE-MARIE 
Durée :  99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du  
commerce et des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet : La restauration de type  

rapide et toutes activités touchant à la  
restauration sous toutes ses formes 
et notamment la création et l’acquisition 
de tous fonds de commerce à activité 
de restaurant, snack, traiteur, vente 
à emporter, vente de sandwichs, 
dégustation sur place, ventes sur 
marché, import-export de produits 
alimentaires

Exercice du droit de vote : tout  
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Agrément : les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la  
collectivité des associés.

Président : 
La société SHMD - Société par actions 

simplifiée unipersonnelle au capital 
de 20 000 euros, dont le siège social 
est situé au 45, rue Marchesseaux - 
97438 SAINTE-MARIE, immatriculée 
au Registre du commerce et des  
sociétés sous le numéro 849 161 
104 RCS SAINT-DENIS, représentée 
par Monsieur Olivier Claude Germain 
AGGERI, président de la société AGOE,  
elle-même présidente de la société 
SHMD.

La société sera immatriculée au  
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT-DENIS.

POUR AVIS, LE PRÉSIDENT
693500

EARL VERTPRAIRIE
 Exploitation agricole à
responsabilité limitée

 Au capital de 7 500,00 euros
Siège : 30, chemin des Cailles

Crête 2ème village
 97480 SAINT-JOSEPH

Identifiée au SIREN et immatriculée 
au RCS de SAINT-PIERRE

 sous le numéro 831 634 092

Aux termes d’un PV d’AGE et d’un 
acte de cession de parts sociales en 
date et à effet du 15/02/2022, il a été 
constaté :

• La démission de M. Mathieu  
Francis Denis HOAREAU de son man-
dat de gérant.

• Nomination de M. Damien SOMNICA 
demeurant 108 bis, chemin conces-
sion 97432 SAINT-PIERRE, en qualité 
de gérant pour une durée illimitée ;

• Transfert du siège social au  
n° 35, chemin des Merisiers - 97480 
SAINT-JOSEPH.

Les statuts ont été mis à jour en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Saint-
Pierre.

LE GERANT
693495

CAP OCEAN
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

n° 82, chemin de la Volière
Bois-d’Olives 97410 SAINT-PIERRE

RCS de SAINT-PIERRE n° 889 892 592

Aux termes d’un PV d’AGE en date du 
10/01/2022 et d’un acte de cession 
de parts sociales et de transforma-
tion juridique de la société en date 
du 10/02/2022, tous deux à effet du 
10/02/2022, il a été constaté :

• La transformation de la forme juri-
dique de la société en une société par 
action simplifiée ;

• Le transfert du siège social au n° 
171, allée des Bois Noirs - Résidence 
Ebène Appt 8 - 97432 SAINT-PIERRE 
(Ravine-des-Cabris) ;

• La démission de Mme Véronique 
JOLIVET épouse JOBERT et de M. 
Simon

JOBERT de leurs mandats de gérants ;
• Nomination de Mme Véronique  

JOLIVET épouse JOBERT, demeu-
rant au n° 171, allée des Bois Noirs 
- Résidence Ebène Appt 8 – 97432 
SAINT-PIERRE (Ravine-des-Cabris), en 
qualité de Présidente pour une durée 
illimitée ;

• Nomination de M. Simon JOBERT, 
demeurant au n° 82, chemin de la 
Volière Bois-d’Olives – 97410 SAINT-
PIERRE, en qualité de Directeur géné-
ral pour une durée illimitée ;

Suite au changement de forme juri-
dique, les statuts ont fait l’objet d’une 
mise à jour générale incluant l’en-
semble des modifications énumérées 
ci-dessus.

Mention sera faite au RCS de SAINT-
PIERRE.

LA PRESIDENTE
693496

ETABLISSEMENTS CAMILLE MACE
Société anonyme à Conseil

d’administration
au capital de 1 472 000 euros

Siège social :
50 bis, rue Juliette-Dodu

97400 SAINT-DENIS
310 863 626 RCS SAINT-DENIS

AVIS DE PUBLICITE

Il ressort du procès-verbal des déli-
bérations du Conseil d’administration 
du 9 février 2022 que le siège social/
établissement principal est transféré 
à compter du 1er mars 2022.

Ancien siège : 7, rue Jean-Chatel, 
97400 SAINT-DENIS

Nouveau siège : 50 Bis, rue  
Juliette-Dodu, 97400 SAINT-DENIS.

POUR AVIS
693497

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE
DU GYMNASE

Société Civile Immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social :
50 Bis, rue Juliette-Dodu

97400 SAINT-DENIS
443 165 709 RCS ST-DENIS

AVIS DE PUBLICITE

Il résulte du procès-verbal des déci-
sions du gérant en date du 9 février 
2022 que le siège social/établisse-
ment principal est transféré à compter 
du 1er mars 2022.

Ancien siège : 7, rue Jean-Chatel, 
97400 SAINT-DENIS

Nouveau siège : 50 Bis, rue  
Juliette-Dodu, 97400 SAINT-DENIS.

POUR AVIS
693501

SCI LE CLOS FLEURIE
Société civile immobilière

au capital de 5 280 000 euros
Siège social :

50 Bis, rue Juliette-Dodu
97400 SAINT-DENIS

485 335 269 RCS SAINT-DENIS

AVIS DE PUBLICITE

Il résulte du procès-verbal des déci-
sions du gérant en date du 9 février 
2022 que le siège social/établisse-
ment principal est transféré à compter 
du 1er mars 2022.

Ancien siège : 7, rue Jean-Chatel, 
97400 SAINT-DENIS

Nouveau siège : 50 Bis, rue  
Juliette-Dodu, 97400 SAINT-DENIS.

POUR AVIS
693504

www.toutela.reLe Quotidien dans l’Ouest
0262 92 15 15
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ANNONCES CLASSÉES

communiqués officiels

AVIS AU PUBLIC
Installations classées pour la 
protection de l’environnement 

Demande d’enregistrement présentée par la société SCPR Recyclage pour 
l’exploitation d’une plateforme de gestion et de valorisation des déchets du 
BTP sur le territoire de la commune du Port
I. Résumé du projet
Le projet concerne la création d’une plateforme de broyage, concassage et criblage de 
déchets non dangereux des professionnels du BTP sur la commune du Port, soumise 
au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement avec une capacité annuelle 
de traitement de 150 000 t/an.
La plateforme générera des matériaux utilisables pour la construction d’ouvrages de 
travaux publics, et l’aménagement de sites (remblaiement, travaux paysagers, etc.).
Le projet se situera boulevard de la Marine au Port, sur une surface totale de 12 170 m².

II. Procédure d’enregistrement 
La demande présentée par la société SCPR Recyclage est faite au titre des articles 
L.512-7 et suivants du code de l’environnement. En particulier les installations soumises 
à enregistrement sont les installations qui présentent des dangers ou inconvénients 
graves pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
(commodité du voisinage, santé, sécurité et salubrité publiques, agriculture, protection 
de la nature de l’environnement et des paysages, utilisation rationnelle de l’énergie, 
conservation des sites et des monuments et éléments du patrimoine archéologique), 
lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéris-
tiques des installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de 
prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées. Le 
préfet est l’autorité compétente pour délivrer la décision d’enregistrement.
A l’issue de la procédure d’instruction du dossier et de la consultation du public menée 
en application des articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du code de l’environnement, 
l’installation peut faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement, éventuellement 
assorti de prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales 
fixées par arrêté ministériel, ou d’un arrêté préfectoral de refus.
III. Modalités de participation du public
Comme prévu par les dispositions des articles R.512-46-13 et R.512-46-14 du code 
de l’environnement, le public a la possibilité de consulter le dossier de demande 
d’enregistrement et de présenter ses observations pendant quatre semaines à compter 
du mardi 19 avril 2022 au 20 mai 2022 inclus en mairies du Port et de Saint-Paul, 
aux jours et horaires suivants :
-  du lundi au jeudi  de  8 h à 16 h
-  le vendredi de   8 h à 11 h
Le dossier est également consultable sur le site internet de la préfecture à l’adresse 
suivante : www.reunion.gouv.fr, à la rubrique Accueil > Publications > Environne-
ment et urbanisme > Installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) > Enregistrement > Arrondissement de Saint-Paul.
Les observations du public pourront également être adressées par courrier à l’adresse 
suivante : 

Sous-préfecture de Saint-Paul
5, rue Evariste de Parny

CS 71 044
97 864 Saint-Paul Cedex

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
enquetepublique-icpe-saintpaul@reunion.gouv.fr

Ref_242505

Secrétariat général
Service de la coordination 
des politiques publiques

Bureau de la coordination
et des procédures 

environnementales
LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n° 2022-444 du 9 mars 2022 
une enquête publique a été prescrite au 
titre du code de la santé publique préalable 
à l’autorisation préfectorale, portant sur la 
mise en place des périmètres de protection 
autour du forage Cazala de la CASUD, sur 
la commune de Saint-Joseph.
Le responsable du projet est :

Communauté d’agglomération
 du Sud-CASUD

379 rue Hubert Delisle
B.P. 437

97838 Le Tampon Cedex
Les caractéristiques principales du projet 
sont les suivantes :
La CASUD souhaite procéder à la régu-
larisation de la situation réglementaire du 
captage de Cazala, qui est un captage 
stratégique exploité depuis 1967 à des 
fins d’alimentation en eau potable pour les 
besoins de la commune de Saint-Joseph. 
L’alimentation en eau potable de la com-
mune de Saint-Joseph se fait actuellement 
à partir de deux types de ressources qui 
permettent de couvrir les deux tiers des 
besoins actuels de la commune : 
- des ressources superficielles qui repré-
sentent 49 % environ de la production 
totale en 2020 dont la source Cazala,
- des ressources souterraines qui repré-
sentent 18 % environ de production totale 
en 2020.
Seront également définis des périmètres 
de protection autour de ce captage :
- un périmètre de protection immédiate 
(PPI) est établi afin d’interdire toute intro-
duction directe de substances polluantes 
dans l’eau prélevée et d’empêcher la 
dégradation des ouvrages,
- un périmètre de protection rapprochée 
(PPR) permet de conserver la qualité de 
l’environnement du captage par rapport à 
ses impacts sur la qualité de l’eau,
- et une zone de surveillance renforcée 
(ZSR) qui englobe la zone d’alimentation 
en amont du PPR et qui est soumise à la 
réglementation générale pour la protection 
des eaux.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier 
sera déposé du 4 avril au 4 mai 2022 
inclus, à la mairie principale de Saint-Jo-
seph. Le public pourra en prendre connais-
sance aux jours et heures d’ouverture des 
bureaux et consigner ses observations sur 
le registre ouvert à cet effet ou par voie 
électronique à l’adresse suivante : enque-
tepublique-loisurleau@reunion.pref.gouv.
fr ou les adresser par écrit, au siège de 
l’enquête (mairie de Saint-Joseph) – 
adresse : Hôtel de Ville – 277 rue Raphaël 
Babet   – BP 1 – 97480 Saint-Joseph), à 
l’attention du commissaire enquêteur, M. 
Philippe GARCIA.
Celui-ci siégera et recevra en personne les 
observations du public aux jours et heures 
suivants dans le respect des mesures bar-
rières appropriées (port du masque obliga-
toire, organisation de files d’attente, filtrage 

pendant les permanences, distanciation en 
salle de permanence, mise à disposition 
de gel hydroalcoolique, éventuellement 
de gants pour la   manipulation du dossier 
d’enquête) :
Mairie de Saint-Joseph (MPT -maison 
pour tous du Centre-ville - 27 rue Paul 
Demange) :
lundi 4 avril 2022 : 
de 09 heures à 12 heures
mercredi 13 avril 2022 : 
de 09 heures à 12 heures
vendredi 22 avril 2022 : 
de 13 heures à 16 heures
mardi 26 avril 2022 :
de 13 heures à 16 heures
mercredi 4 mai 2022 :
de 13 heures à 16 heures
Le dossier ainsi que les observations et 
propositions électroniques du public pour-
ront être consultés sur le site internet de 
la préfecture de La Réunion à l’adresse 
suivante : http://www.reunion.gouv.fr et 
sur un poste informatique en préfecture 
(Service de la coordination des politiques 
publiques - bureau de la coordination et 
des procédures environnementales – situé 
au 26 Avenue de la Victoire, à Saint-De-
nis) aux heures habituelles d’ouverture 
des bureaux.
Le commissaire enquêteur formulera son 
avis dans un délai d’un mois à compter de 
la clôture de l’enquête.
Une copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur pourra être 
consultée et tenue à la disposition du 
public pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête publique à la 
mairie de Saint-Joseph et à la préfecture 
(Service de la coordination des politiques 
publiques -   bureau de la coordination et 
des procédures environnementales – situé 
au 26 Avenue de la Victoire à Saint-Denis).
L’arrêté d’autorisation au titre du code de la 
santé publique relève d’une décision pré-
fectorale après passage éventuel auprès 
du conseil départemental de l’environ-
nement et des risques      sanitaires et 
technologiques (CODERST).

Ref 242128

VENTE 
AUX ENCHERES

SELARL ACT O CARRE, 
Danielle CUVELIER & 

Marc TAI-LEUNG, 
Huissiers de Justice Associés
7, Rue des Dahlias, ST BENOIT

LJ/ SMG&ZINC OI (SELARL HIROU)
VISITE le mercredi 06/04/2022 de 14H30 à 
16H00 en vue de rechercher des 
acquéreurs potentiels dans le cadre de 
la réalisation d’une vente aux enchères 
publiques avec garantie bancaire de l’unité 
de production des activités de profilage et 
façonnage du zinc 
(couverture, gouttières et accessoires) 
- MAP. 
VENTE aux enchères publiques le Samedi 
23/04/2022 à 09H30.
Visite et Vente au 50 Chemin Cour de 
l’Usine, Ravine Creuse, ST ANDRE - 
Détails sur site de l’étude et Facebook
Pandémie COVID 19 : Impérativement 
Port du masque, distanciation sociale, 
gestes barrières.
VENTE EN L’ETAT : Frais en sus 17.69 
% TTC. Paiement espèces 1.000 € maxi., 
virement, chèque, carte bancaire. 
ENLEVEMENT IMMEDIAT.

Ref 242504

COMMUNIQUES

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Commune de Bras-Panon
Correspondant : M. Jeannick ATCHAPA, Maire, 89 RN 2002, 97412 Bras-Panon, 
tél. : 02 62 51 76 13, courriel : dst@braspanon.re,
adresse internet du profil acheteur : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp
Objet du marché : Marché de travaux pour la modernisation de voirie urbaine: 
Rues Alphonse Annibal et La Giroday 
Type de procédure : Procédure adaptée
Date d’envoi à la publication : 01 avril 2022
Informations rectificatives :
Dans la rubrique «Date de réception des offres» :
au lieu de : 07 avril 2022 à 11h00 
lire : 14 avril 2022 à 11h00

242502-236 PROCÉDURE ADAPTÉE 4

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
PROCÉDURE ADAPTÉE

SERVICES SOCIAUX ET AUTRES SERVICES SPÉCIFIQUES
Organisme : Communauté d’agglomération Territoire de la Côte Ouest (TCO)
BP 49
97822 LE PORT CEDEX - REUNION
Tél : 0262 32 12 12  
Fax : 0262 32 22 22
Courriel : courrier@tco.re
Objet du marché :  Mise en œuvre des parcours d’accompagnement dans le cadre 
du PLIE d’agglomération du TCO. - Lots 1 à 6 
Numéro du Marché : 2022DEI113 
Les entreprises souhaitant soumissionner au présent marché sont priées de consulter 
le dossier de consultation : 
- Publication au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) 
et au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) sous la réf : n° 22-47429
- Publié sur le site internet (www.tco.re) et au TCO ou à l’adresse https://mp.tco.re 
- Le dossier de consultation peut être obtenu :
- soit téléchargé sur le site internet du TCO (http://www.tco.re), rubrique «marchés» 
ou à l’adresse https://mp.tco.re.
Date d’envoi de l’avis à la publication au BOAMP/JOUE /Encart JAL : 
Le 1er Avril 2022
Date de publication de l’Encart au JAL : Le 04 Avril 2022
Date limite de remise des offres fixée au : 05 Mai 2022 à 12H00 Locales

Le Président du TCO
Emmanuel SERAPHIN

242501-274 PROCÉDURE ADAPTÉE 5

AVIS RECTIFICATIF
PROCEDURE ADAPTEE
MARCHE DE SERVICE

Organisme : Communauté d’agglomération Territoire de la Côte Ouest (TCO)
BP 50049 - 97822 LE PORT CEDEX – REUNION
Tél : 0262 32 12 12  
Fax : 0262 32 22 22
Courriel : courrier@tco.re
Objet du marché : Marché de prestations intellectuelles pour la définition d’un 
Pôle Funéraire Intercommunale.
Numéro de marché : 2022DAT118
Au lieu de : Date limite de remise des offres est fixée au 11 Avril 2022 à 12H00 locales.
Il faut lire : Date limite de remise des offres est fixée au 19 Avril 2022 à 12H00 
locales.
Les entreprises souhaitant soumissionner au présent marché sont priées de consulter 
l’avis d’appel public à la concurrence : 
- Publication sur le profil acheteur https://mp.tco.re 
Le dossier de consultation peut être obtenu :
- Soit en le téléchargeant sur le site internet du TCO (http://www.tco.re), 
rubrique « marchés » ou sur le profil acheteur à l’adresse https://mp.tco.re
Date d’envoi de l’avis rectificatif au JAL : Le 1er Avril 2022
Date limite de remise des offres : Le 19 Avril 2022 à 12h00 locales

Le Président du TCO
Emmanuel SERAPHIN

242516-270 PROCEDURE ADAPTEE 1

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

M. Cyrille MELCHIOR - Président du Conseil Départemental
Direction de la Commande Publique
31 rue de Paris
97400 Saint-Denis
Tél : 02 62 58 66 70
SIRET 22974001400019
Référence acheteur : 22AS-DEAU-1597-B
L’avis implique un marché public
Objet : Programme Départemental Opérationnel pour l’accès à l’eau dans les 
hauts (PRODEO)Etude de Définition Secteur chemin de ceinture et Piton Armand 
commune de Saint-Benoit.
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
60% Valeur technique
40% Prix
Remise des offres : 05/05/22 à 15h00 heure locale de l’acheteur au plus tard,
(soit le 05/05/22 à 13h00 heure de Paris au plus tard)
Envoi à la publication le : 01/04/2022
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour 
retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marchespublics.cg974.fr

242524-269 PROCEDURE ADAPTEE 3

AVIS DE MARCHÉ
Département de publication : 974 

FOURNITURES
Nom et adresse de l’organisme acheteur : VILLE DE SAINT ANDRÉ
Correspondant : Joe BÉDIER - 02 62 58 88 79 - marches.publics@saint-andre.re 
Adresse internet du profil d’acheteur : https://www.e-marchespublics.com
Description du marché
Objet du marché : ACCORD CADRE PARASOLS POUR ZONE D’OMBRAGE 
AUTOUR DU BASSIN DE BAIGNADE
Durée
Durée de l’accord-cadre : 12 moi(s) reconductible 3 fois/Minimum : sans minimum 
- Maximum : 35 000€ HT 
Critères d’attribution
ACCORD CADRE PARASOLS POUR ZONE D’OMBRAGE AUTOUR DU BASSIN 
DE BAIGNADE
Critère de qualité - Valeur technique : 60
Prix : 40
Type de procédure : MAPA
Date limite de réception des offres : 29/04/22 12.00 
Autres renseignements
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur/ entité 
adjudicatrice : 2022-025. 
Publicité complète et DCE : https://www.e-marchespublics.com 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 01/04/22

242521-264 PROCEDURE ADAPTEE 2

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
COMITÉ RÉGIONAL DU TOURISME
M. Patrick LEBRETON - Président
Ile de La Réunion Tourisme
Immeuble la Balance - Bâtiment B
4 rue Jules Thirel
BP CS61087
97864 Saint-Paul - Cedex
Tél : 08 10 16 00 00
SIRET 50193211500014
Référence acheteur : 22DSI0043
L’avis implique un marché
Objet : Marché de licence de logiciel et maintenance de la solution de réservation 
Citybreak ou équivalent.
Procédure : Procédure ouverte
Forme du marché : Division en lots : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
40% Valeur technique de l’offre
60% Prix
Remise des offres : 04/05/22 à 16h00 heure locale de l’acheteur au plus tard,
(soit le 04/05/22 à 14h00 heure de Paris au plus tard)
Envoi à la publication le : 30/03/2022
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur 
http://actu.reunion.fr

242520-276 APPEL D’OFFRES 2

Avis de marché
Section I : Pouvoir Adjudicateur
Société d’Habitations à Loyer Modéré de la Réunion - N°SIRET : 31089517200016 
– 31 rue Léon Dierx – B.P. 20700 – 97474 Saint-Denis CEDEX
Point de contact : SHLMR - Direction des Achats et des Affaires Juridiques – 31 
rue Léon Dierx – B.P. 20700 – 97474 Saint-Denis CEDEX – Tél : 02 62 40 10 10 – 
https://shlmr.achatpublic.com – Horaires : du lundi au jeudi, de 8h00 à 12h00 et de 
13h à 16h45, et le vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés.
Section II : Accès aux documents de la consultation
Le règlement de la consultation et les documents du marché sont disponibles 
gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse : 
https://shlmr.achatpublic.com 
Section III : Objet
III.1) Intitulé : Mise à disposition d’un logiciel de gestion de la relation client et gestion 
des appels en débordement entrants des agences et du siège social / Gestion de 
l’astreinte téléphonique – 2 lots
III.2) Type de marché : Services
III.3) Description succincte : le détail des prestations à réaliser et leurs conditions 
d’exécution sont décrites dans l’avis de marché publié au JOUE (site : ted.europa.
eu) et dans le dossier de consultation des entreprises.
Section IV : Procédure
IV.1) Marché passé en procédure d’appel d’offres ouvert.
IV.2) Date limite de réception des offres : 05 Mai 2022 – 12h00 (heure locale)
IV.3) Date d’envoi du présent avis au JOUE : 30/03/2022

242503-265 APPEL D’OFFRES 1

AVIS AU PUBLIC
Installations classées pour la 
protection de l’environnement 

Demande d’enregistrement présentée par la société INTERLINGE pour l’exploi-
tation d’une blanchisserie industrielle sur le territoire de la commune du Port.
I. Résumé du projet
La société INTERLINGE est spécialisée dans le lavage de linge en provenance des 
établissements de restauration, hôtellerie, hôpitaux et industriels de La Réunion. 
La demande concerne la construction et l’exploitation d’une blanchisserie industrielle 
sur le territoire de la commune du Port. L’entreprise souhaite en effet disposer d’instal-
lations neuves et construites dans l’objectif de fluidifier les flux de linge et de réduire 
son impact environnemental. La capacité journalière maximale de lavage de cette 
unité atteindra 12 tonnes de linges. 
L’emplacement choisi vise à permettre un accès rapide aux installations depuis la RN1.

II. Procédure d’enregistrement 
La demande présentée par la société INTERLINGE est faite au titre des articles L.512-7 
et suivants du code de l’environnement. En particulier les installations soumises à 
enregistrement sont les installations qui présentent des dangers ou inconvénients graves 
pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement (commodité 
du voisinage, santé, sécurité et salubrité publiques, agriculture, protection de la nature 
de l’environnement et des paysages, utilisation rationnelle de l’énergie, conservation 
des sites et des monuments et éléments du patrimoine archéologique), lorsque ces 

dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des 
installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions 
générales édictées par le ministre chargé des installations classées. Le préfet est 
l’autorité compétente pour délivrer la décision d’enregistrement.
A l’issue de la procédure d’instruction du dossier et de la consultation du public menées 
en application des articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du code de l’environnement, 
l’installation peut faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’enregistrement, éventuellement 
assorti de prescriptions particulières complémentaires aux prescriptions générales 
fixées par arrêté ministériel, ou d’un arrêté préfectoral de refus.
III. Modalités de participation du public
Comme prévu par les dispositions des articles R.512-46-13 et R.512-46-14 du code 
de l’environnement, le public a la possibilité de consulter le dossier de demande 
d’enregistrement et de présenter ses observations pendant quatre semaines du mardi 
19 avril 2022 au 20 mai 2022 inclus en mairies du Port et de la Possession, aux jours 
et horaires suivants :
-  du lundi au jeudi  de  8 h à 16 h
 -  le vendredi de   8 h à 11 h
Le dossier est également consultable sur le site internet de la préfecture à l’adresse 
suivante : www.reunion.gouv.fr, à la rubrique Accueil > Publications > Environne-
ment et urbanisme > Installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) > Enregistrement > Arrondissement de Saint-Paul. 
Les observations du public pourront également être adressées par courrier à l’adresse 
suivante : 

Sous-préfecture de Saint-Paul
5, rue Evariste de Parny

CS 71 044
97 864 Saint-Paul Cedex

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
enquetepublique-icpe-saintpaul@reunion.gouv.fr

Ref_PA 242526

MARCHES PUBLICS
Sommaire

PROCEDURE ADAPTEE
1. Territoire de la Côte Ouest : Marché de prestations intellectuelles 
pour la définition d’un Pôle Funéraire Intercommunale (ref 242516)

2. Mairie de Saint-André : Accord cadre parasols pour zone 
d’ombrage autour du bassin de baignade (ref 242521)

3. Département de La Réunion : Programme Départemental Opé-
rationnel pour l’accès à l’eau dans les hauts (PRODEO)Etude de 
Définition Secteur chemin de ceinture et Piton Armand commune 
de Saint-Benoit (ref 242524)

5. Territoire de la Côte Ouest : Mise en œuvre des parcours 
d’accompagnement dans le cadre du PLIE d’agglomération du 
TCO. – Lots 1 à 6 (ref 242501)

4. Mairie de Bras-Panon : Marché de travaux pour la modernisation 
de voirie urbaine : Rues Alphonse Annibal et La Giroday (ref 242502)

APPEL D’OFFRES
1. SHLMR : Mise à disposition d’un logiciel de gestion de la relation 
client et gestion des appels en débordement entrants des agences 
et du siège social / Gestion de l’astreinte téléphonique – 2 lots 
(ref 242503)

2. Comité Régional du Tourisme : Marché de licence de logiciel 
et maintenance de la solution de réservation Citybreak ou équi-
valent (ref 242520)
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Le Quotidien de la Réunion - Lundi 4 avril 202217 LES PETITES ANNONCES

Nom :................................................................... Prénom : ......................................

Adresse : ........................................................................................................................

.................................................................................................................................................

Ville : ................................................................  e-mail : .........................................

Votre annonce ne paraît qu’une fois par 
semaine dans le Quotidien (entre
mercredi et mardi). La seconde parution 
se fait dans le Gratuit
le jeudi suivant. 

Auto-Moto

Immobilier

Le texte de votre annonce

Particuliers, passez vos annonces gratuites (Sauf *) 

Emploi AutresMultimédia

RencontresLoisirs

AnimauxHabitat

NORD : • Ste-Clotilde : 1, rue Lislet Geoffroy    
                 BP 97712 St-Denis cedex 9
SUD :    • St-Pierre : 53, Bd Hubert Delisle
                 97410 St-Pierre

 pour les 2 parutions

*Rubriques payantes : 5€

        Pièces détachées                      Accessoires auto/moto

        Tuning                  Cours              Location temporaire

        Domiciliation (par défaut pour les annonces rencontres)
Votre annonce est anonyme, nous recevons les réponses et vous
passez les récupérer dans notre agence, muni de votre pièce 
d’identité.

Si vous souscrivez à des options payantes, joignez à votre bon
d’annonce un chèque du montant correspondant, libellé à l’ordre
du Quotidien. Vous pouvez aussi payer par carte bancaire en
agence. 

Hors département

Fixe :  0   2   6    2GSM :  0   6   9    

toutela.re Déposez vos petites annonces près de chez vous
ou en ligne sur www.toutela.re

2 sites pour vous accueillir :

 

pour 2 parutions

NORD : • Ste-Clotilde : 1, rue Lislet Geoffroy 
                 BP 97712 St-Denis cedex 9
SUD :    • St-Pierre : 53, Bd Hubert Delisle
                 97410 St-Pierre

Nom :  ....................................................... Prénom :  ................................................
Adresse : ..................................................................................................................
.................................................................................................................................
Ville :  ........................................................ e-mail : ....................................................

VENTE AUX 
ENCHÈRES

SELARL ACT O CARRE
Danielle CUVELIER & Marc TAI-LEUNG

Huissiers de Justice Associés
7, rue des Dahlias - ST-BENOIT

LJ/SMG & ZINC OI (SELARL HIROU)

VISITE le mercredi 6/04/2022 de  
14 h 30 à 16 h en vue de rechercher 
des acquéreurs potentiels dans le 
cadre de la réalisation d’une vente 
aux enchères publiques avec garantie 
bancaire de l’unité de production des 
activités de profilage et façonnage 
du zinc (couverture, gouttières et  
accessoires) - MAP. 

VENTE aux enchères publiques le 
samedi 23/04/2022 à 9 h 30.

Visite et vente au 50, chemin Cour de 
l’Usine - Ravine-Creuse - ST-ANDRE - 
Détails sur site de l’étude et Facebook

Pandémie COVID 19 : impérativement 
port du masque, distanciation sociale, 
gestes barrières.

VENTE EN L’ETAT : frais en sus  
17,69 % TTC. Paiement espèces 1 000 € 
maxi, virement, chèque, carte bancaire. 
ENLEVEMENT IMMEDIAT 
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ANNONCES LÉGALES
www.officiel.reA consulter également sur :

LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2022-444 du 9 mars 2022 une enquête publique a été prescrite au 
titre du Code de la santé publique préalable à l’autorisation préfectorale, portant 
sur la mise en place des périmètres de protection autour du forage Cazala de la 
CASUD, sur la commune de Saint-Joseph.

Le responsable du projet est :
Communauté d’agglomération du Sud - CASUD

379, rue Hubert-Delisle - B.P. 437 - 97838 LE TAMPON CEDEX
Les caractéristiques principales du projet sont les suivantes :
La CASUD souhaite procéder à la régularisation de la situation réglementaire du 

captage de Cazala, qui est un captage stratégique exploité depuis 1967 à des fins 
d’alimentation en eau potable pour les besoins de la commune de Saint-Joseph.

L’alimentation en eau potable de la commune de Saint-Joseph se fait actuellement 
à partir de deux types de ressources qui permettent de couvrir les deux tiers des 
besoins actuels de la commune :

- des ressources superficielles qui représentent 49 % environ de la production 
totale en 2020 dont la source Cazala,

- des ressources souterraines qui représentent 18 % environ de la production 
totale en 2020.

Seront également définis des périmètres de protection autour de ce captage :
- un périmètre de protection immédiate (PPI) est établi afin d’interdire toute  

introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher 
la dégradation des ouvrages,

- un périmètre de protection rapprochée (PPR) permet de conserver la qualité 
de l’environnement du captage par rapport à ses impacts sur la qualité de l’eau,

- et une zone de surveillance renforcée (ZSR) qui englobe la zone d’alimentation en 
amont du PPR et qui est soumise à la réglementation générale pour la protection 
des eaux.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier sera déposé du 4 avril au 4 mai 2022  
inclus, à la mairie principale de Saint-Joseph. Le public pourra en prendre connaissance 
aux jours et heures d’ouverture des bureaux et consigner ses observations 
sur le registre ouvert à cet effet ou par voie électronique à l’adresse suivante :  
enquetepublique-loisurleau@reunion.pref.gouv.fr ou les adresser par écrit, au 
siège de l’enquête (mairie de Saint-Joseph) - Adresse : Hôtel de ville - 277, rue 
Raphaël-Babet - BP 1 - 97480 SAINT-JOSEPH), à l’attention du commissaire- 
enquêteur, M. Philippe GARCIA.

Celui-ci siégera et recevra en personne les observations du public aux jours 
et heures suivants dans le respect des mesures barrières appropriées (port du 
masque obligatoire, organisation de files d’attente, filtrage pendant les permanences, 
distanciation en salle de permanence, mise à disposition de gel hydroalcoolique, 
éventuellement de gants pour la manipulation du dossier d’enquête) :
Mairie de Saint-Joseph 
(MPT - Maison pour tous du centre-ville - 27, rue Paul-Demange) :

Lundi 4 avril 2022 De 9 heures à 12 heures

Mercredi 13 avril 2022 De 9 heures à 12 heures

Vendredi 22 avril 2022 De 13 heures à 16 heures

Mardi 26 avril 2022 De 13 heures à 16 heures

Mercredi 4 mai 2022 De 13 heures à 16 heures

Le dossier ainsi que les observations et propositions électroniques du public 
pourront être consultés sur le site Internet de la préfecture de La Réunion à 
l’adresse suivante : http://www.reunion.gouv.fr et sur un poste informatique en 
préfecture (Service de la coordination des politiques publiques - Bureau de la 
coordination et des procédures environnementales - Situé au 26, avenue de la 
Victoire, à Saint-Denis) aux heures habituelles d’ouverture des bureaux.

Le commissaire-enquêteur formulera son avis dans un délai d’un mois à compter 
de la clôture de l’enquête.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur pourra être 
consultée et tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date 
de clôture de l’enquête publique à la mairie de Saint-Joseph et à la préfecture 
(Service de la coordination des politiques publiques - Bureau de la coordination et 
des procédures environnementales - Situé au 26, avenue de la Victoire à Saint-Denis).

L’arrêté d’autorisation au titre du Code de la santé publique relève d’une  
décision préfectorale après passage éventuel auprès du Conseil départemental de  
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

693457

Par acte SSP en date du 21/02/2022 
à LE TAMPON, il a été constitué une 
EURL dénommée HJP MECA. Siège  
social : LE TAMPON (97430) - 105,  
chemin Jules Hoareau. Objet : Mécanique 
automobile et revente de véhicules. 
Durée : 99 ans à compter de son  
immatriculation au RCS SAINT-DENIS.  
Capital : 1 000 euros. Gérance : M. 
Heinz PRUVOT demeurant à LE TAMPON 
(97430) - 105, chemin Jules Hoarau. 

694143

AVIS AU PUBLIC

Installations classées pour la protection de l’environnement

Demande d’enregistrement présentée par la société SCPR Recyclage 
pour l’exploitation d’une plateforme de gestion et de valorisation

des déchets du BTP sur le territoire de la commune du Port.

I. Résumé du projet
Le projet concerne la création d’une plateforme de broyage, concassage et 

criblage de déchets non dangereux des professionnels du BTP sur la commune 
du Port, soumise au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
avec une capacité annuelle de traitement de 150 000 t/an.

La plateforme générera des matériaux utilisables pour la construction 
d’ouvrages de travaux publics, et l’aménagement de sites (remblaiement, travaux 
paysagers, etc.).

Le projet se situera boulevard de la Marine au Port, sur une surface totale de 
12 170 m².

II. Procédure d’enregistrement
La demande présentée par la société SCPR Recyclage est faite au titre des 

articles L.512-7 et suivants du Code de l’environnement. En particulier les 
installations soumises à enregistrement sont les installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1 du Code de l’environnement (commodité du voisinage, santé, sécurité 
et salubrité publiques, agriculture, protection de la nature de l’environnement 
et des paysages, utilisation rationnelle de l’énergie, conservation des sites 
et des monuments et éléments du patrimoine archéologique), lorsque ces 
dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques 
des installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de 
prescriptions générales édictées par le ministre chargé des Installations 
classées. Le préfet est l’autorité compétente pour délivrer la décision 
d’enregistrement.

A l’issue de la procédure d’instruction du dossier et de la consultation du 
public menée en application des articles R.512-46-8 à R.512-46-18 du Code 
de l’environnement, l’installation peut faire l’objet d’un arrêté préfectoral 
d’enregistrement, éventuellement assorti de prescriptions particulières 
complémentaires aux prescriptions générales fixées par arrêté ministériel, ou 
d’un arrêté préfectoral de refus.
III. Modalités de participation du public
Comme prévu par les dispositions des articles R.512-46-13 et R.512-46-14 

du Code de l’environnement, le public a la possibilité de consulter le dossier 
de demande d’enregistrement et de présenter ses observations pendant quatre 
semaines à compter du mardi 19 avril 2022 au 20 mai 2022 inclus en 
mairies du Port et de Saint-Paul, aux jours et horaires suivants :

-  du lundi au jeudi  de  8 h à 16 h
-  le vendredi de 8 h à 11 h
Le dossier est également consultable sur le site Internet de la préfecture à 

l’adresse suivante : www.reunion.gouv.fr , à la rubrique Accueil > Publications 
> Environnement et urbanisme > Installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) > Enregistrement > Arrondissement de Saint-Paul.

Les observations du public pourront également être adressées par courrier à 
l’adresse suivante :

Sous-préfecture de Saint-Paul
5, rue Evariste-de-Parny - CS 71044 - 97864 SAINT-PAUL CEDEX

ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
enquetepublique-icpe-saintpaul@reunion.gouv.fr
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SELARL BETTY VAILLANT
Cabinet d’avocats

Société d’avocats inscrite au barreau 
de Saint-Pierre

Spécialiste en droit des sociétés, 
droit fiscal & douanier

4, rue Archambaud
97410 SAINT-PIERRE (REUNION)

Tél. : 0262 71 38 30  - Fax : 0262 71 38 31 
Mobile : 0692 64 75 24

Courriel : avocat@bettyvaillant.fr

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date 
du 31 mars 2022 est constituée la  
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

-  Forme : Société par actions simplifiée
-  Dénomination : UNITED FOOD
-  Siège social : 
57, rue Désiré-Barquisseau
97410 SAINT-PIERRE
-  Objet : Restauration rapide et saine ; 

L’acquisition, la détention et la gestion 
de titres de valeurs mobilières, la 
participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations  
financières, immobilières ou mobilières 
ou entreprises commerciales,  indus-
trielles pouvant se rattacher à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe. Toutes opérations industrielles 
ou commerciales se rapportant à la 
création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
ci-dessus ; la prise, l’acquisition,  
l’exploitation ou la cession de tous  
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant lesdites  
activités ; Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

-  Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation

-  Capital : 1 000 euros
-  Apports en numéraire : 1 000 euros
- Apports en nature : néant
- Admission aux assemblées et droit 

de vote : tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
d’actions.

- Agrément : les actions ne peuvent 
être cédées y compris entre associés 
qu’avec l’agrément préalable de la 
collectivité des associés statuant à la 
majorité simple des voix des associés 
disposant du droit de vote, présents 
ou représentés.

- Président : Monsieur Alexis Richard 
COLETA demeurant au i 05 43, rue  
Auguste-Babet - Résidence Les Docks 
du Sud - 97410 SAINT-PIERRE

-  Immatriculation : au RCS de SAINT-
PIERRE

POUR AVIS
694210

PETREL
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 51, rue des Sables 

Grand-Fond - 97434 SAINT-GILLES
R.C.S. SAINT-DENIS 484 163 522

Aux termes du procès-verbal des 
délibérations de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 17 mars 
2022, les associés de la société  
« PETREL » ont : 

- approuvé les comptes définitifs de 
liquidation ; 

- déchargé M. Gérard d’ABBADIE de 
son mandat de liquidateur ;

- donné à ce dernier quitus de sa 
gestion ; 

- constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. 

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SAINT-DENIS.

POUR AVIS, LE LIQUIDATEUR
694212

Etude de Maîtres Chantal DUGAIN 
Gilles GERCARA, Pierre K/OURIO 
Ivan PERETTONE et Eric HOARAU

Notaires associés à 
SAINT-LOUIS (Réunion)

18, avenue du Docteur Raymond Vergès

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Pierre 
K/OURIO - Notaire associé de la  
Société Civile Professionnelle « Chantal 
DUGAIN, Gilles GERCARA, Pierre  
K/OURIO, Ivan PERETTONE et Eric 
HOARAU - Notaires associés - Société 
Civile Professionnelle titulaire d’un 
office notarial », à SAINT-LOUIS - 18, 
avenue du Docteur Raymond Vergès, 
le 17 janvier 2022, en cours de  
publication au service de la publicité 
foncière de SAINT-DENIS a été constituée 
une société civile immobilière ayant 
les caractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la  
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers, 
ainsi que de tous biens et droits  
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question. 

Dénomination sociale  : ROAM. 
Le siège social est fixé à : SAINT-

LOUIS (97450) - 35, rue James-et- 
Arsène-Philippe. 

Durée : 99 années 
Capital social  : DEUX CENT  

CINQUANTE MILLE EUROS (250 000 €) 
L’apport est exclusivement immobilier.  
Toutes les cessions de parts, 

quelle que soit la qualité du ou des  
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité 
des associés. 

Gérants : Monsieur Kenneth Bryant 
Martin Laurent SHERWIN et Madame 
Danielle Jacqueline Michelle MASSARD 
demeurant ensemble à SAINT-LOUIS 
- 35, rue James-et-Arsène-Philippe.

La société sera immatriculée au  
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT-PIERRE.

POUR AVIS, LE NOTAIRE
694213

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Collectivité qui passe le marché : Mairie de l’Entre-Deux
2, rue Fortuné-Hoarau - 97414 ENTRE-DEUX
Objet et caractéristiques du marché : Fourniture de denrées alimentaires pour 

la restauration scolaire et collective 2022-E2-0050
Procédure : la consultation est passée par Appel d’Offre Ouvert Européen en  

application des articles L2124-1, R2162-1 à R2162-6 et R2162-13 à R2162-14 du 
Code de la commande publique .

Les candidats sont informés que le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment, ne 
pas donner suite à la consultation pour des motifs d’intérêt général.

Marché est décomposé en 60 lots (cf. le RC et CCTP)
Contenu du dossier de consultation :
- Règlement de la Consultation (RC)
- Acte d’Engagement (AE) relatif à chaque lot
- Bordereau des Prix Unitaires (BPU) relatif à chaque lot
- Détail Quantitatif Estimatif (DQE) (pièce non contractuelle) relatif à chaque lot
- Cahier des Clauses Administratives Particulières 
- Cahier des Clauses Techniques Particulières 
- Le formulaire DC1 « Lettre de candidature »
- Le formulaire DC2 « Déclaration du candidat »
- Le formulaire DC4 « Déclaration de sous-traitance »
Critères de sélection des offres :
- Prix (50 points)
- Valeur technique (30 points)
- Délai de livraison (20 points)
Obtention du dossier : le DCE peut être obtenu gratuitement sur le site  

www.marches-securises.fr
Il est conseillé aux candidats de s’enregistrer avant de télécharger le dossier afin 

d’être tenus informés des éventuels compléments, corrections ou modifications 
apportés au dossier.

Date limite de réception des offres : mardi 17 mai 2022 à 12 h 00
Remise des offres : les offres devront être déposées uniquement par voie  

électronique via la plate-forme www.marches-securises.fr
Date d’envoi à la publication : vendredi 1er avril 2022

694207

APPELS D’OFFRES (SUITE)

www.officiel.reA consulter également sur :

AVIS DE MARCHÉ

SECTION I : Pouvoir adjudicateur
Société d’Habitations à Loyer Modéré de La Réunion - N° SIRET : 310 895 172 00016
31, rue Léon-Dierx - B.P. 20700 - 97474 SAINT-DENIS CEDEX
Point de contact : SHLMR - Direction des Achats et des Affaires Juridiques
31, rue Léon-Dierx - B.P. 20700 - 97474 SAINT-DENIS CEDEX - Tél : 0262 40 10 10
https://shlmr.achatpublic.com - Horaires : du lundi au jeudi, de 8 h à 12 h et de 

13 h à 16 h 45, et le vendredi de 8 h à 12 h sauf jours fériés.
SECTION II : Accès aux documents de la consultation
Le règlement de la consultation et les documents du marché sont disponibles 

gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse : 
https://shlmr.achatpublic.com 
SECTION III : Objet
III.1) Intitulé : Mise à disposition d’un logiciel de gestion de la relation client 

et gestion des appels en débordement entrants des agences et du siège 
social/Gestion de l’astreinte téléphonique - 2 lots

III.2) Type de marché : services
III.3) Description succincte : le détail des prestations à réaliser et leurs conditions 

d’exécution sont décrites dans l’avis de marché publié au JOUE (site : ted.europa.eu) 
et dans le dossier de consultation des entreprises.

SECTION IV : Procédure
IV.1) Marché passé en procédure d’appel d’offres ouvert.
IV.2) Date limite de réception des offres : 5 mai 2022 - 12 h 00 (heure locale)
IV.3) Date d’envoi du présent avis au JOUE : 30/03/2022

694182

INFORMATION D’AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

1- Identification de la collectivité qui passe le marché
CHU DE LA REUNION - Allée des Topazes - CS 11021 - 97400 SAINT-DENIS
Tél. : 0262 71 78 31 - Adresse Internet : http://achats.chu-reunion.fr
2- Objet du marché : Maintenance et entretien des équipements techniques et 

des bâtiments du CHOR, de l’EHPAD du CHOR et de l’EPSMR (Courant faible -  
Installations électriques - Courant Fort - Plomberie et sanitaires)

3- Procédure de passation
Conformément aux articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du Code de 

la commande publique, le marché est passé par appel d’offres ouverts.
Il s’agit d’un accord-cadre de services.
La durée du marché globale est de 48 mois.
4- Critères d’attribution
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés ci-dessous avec leur pondération :
60 % : Valeur technique de l’offre :
- Organisation générale des prestations (50 pts)
• Respect de l’environnement (10 pts)
40 % : Coût des prestations
5- Renseignements complémentaires
Le marché comporte une PSE obligatoire
L’absence de réponse entrainera automatiquement l’élimination et le rejet 

complet de l’offre du candidat concerné pour motifs d’offre irrégulière. Celle-ci 
concerne uniquement le Lot 3.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de retenir ou non cette prestation 
supplémentaire éventuelle obligatoire.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Visite obligatoire pour les sites de l’EPSMR.
L’absence de visite des sites de l’EPSMR entraine le rejet de l’offre du candidat 

pour offre irrégulière.
Réalisation de prestations similaires possible suivant article R.2122-7 du CCP 

dans les 3 ans max à compter de la notification du marché public.
Clauses de réexamen prévues au marché également suivant article R.2194-1 du 

CCP. Les candidats ont 10 jours calendaires pour faire parvenir au CHU leurs questions 
via http://achats.chu-reunion.fr/rubrique « CORRESPONDANCE ». Réponse du CHU 
dans un délai de 6 jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception 
des offres.

5- Date limite de réception des offres
Lundi 9 mai 2022 à 12 h 00 - heure locale de La Réunion
6- Date de publication
Envoi à la publication le : 1er avril 2022
Retrouvez cet avis intégral, l’accès au dossier et le guichet de dépôt sur  

http://achats.chu-reunion.fr 
694215

à votre service 
jour

après jour

Le Quotidien dans le Nord
0262 92 15 15

TOUS LES SAMEDIS DANS LE QUOTIDIEN 
+  TOUS LES JEUDIS DANS LE GRATUIT

RENDEZ-VOUS

IMMOBILIERIMMOBILIER
TOUS LES JEUDIS ET SAMEDIS DANS
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